
BAIL COMMERCIAL

Entre les soussignés

Monsieur Ajendre BEEHARRY
Né le I septembre 1960 à l’ue Maurice
De nationalité mauricienne

ET

Madame Jhummantee DINYA épouse BEEHARRY
Née le 29 août 1969 à l’Ile I\Iaurice
De nationalité mauricienne

Mariés sous le régime de la communauté légale à défaut de contrat de mariage préalable à leur union
célébrée le 7 mai 1993 en la Mairie de BAGNEUX.

Demeurant ensemble à BAGNELTX (92220), 9 me Salvador llende

Ci-après désignés dans le corps des présentes par les mots « le bailleur », d’une part.

ET

La Société BORIS DEMAY FLEURISTE
Société à Responsabilité Limitée à associé unique au capital de 7 000 euros
Dont le siège social est à BAGNEUX (92220) 9, Rue Salvador Allende
Immatriculée au RCS de NANTERRE sous le numéro 909 465 361

Représentée par son Gérant en exercice Monsieur Bons DEMAY, dûment habilité aux fins de
signature des présentes.

Ci-après désignée dans le corps des présentes par les mots « le preneur », d’autre part.

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT:
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Par les présentes le Bailleur donne à bail commercial, conformément aux dispositions des articles
L 145-1 à L 145-60, R 145-11, R 145-20 à R 145-33 et D 145-12 à D 145-19 du Code de Commerce,
à celles non abrogées du décret du 30 septembre 1953 modifié et des textes subséquents au Preneur
qui accepte les locaux ci-après désignés.

CECI EXPOSE. IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT

Article 1 Désignation

Le présent bail porte sur des locaux (les (f Lieux loués ») dépendant d’un immeuble sis 9 nie
Salvador Allende 92220 BAGNEUX comprenant un local commercial pièce principale d’une
superficie de 35 m2 avec WC, situé au rez-de-chaussée de l’immeuble.

Les Lieux Loués correspondent à une quote-part des parties privatives de l’ensemble de l’immeuble
à laquelle est attachée un droit d’accès partagé des parties communes de l’immeuble.

Le Preneur déclare parfaitement connaître les Lieux Loués pour les avoir visités et examinés en vue
des présentes sans qu’il soit nécessaire d’en faire plus ample désignation et déclare les accepter dans
l’état ou ils se trouvent tels qu’ils existent, s’entendent et comportent avec leurs dépendances.

Article 2 Durée

Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de neuf années entières et consécutives.

La durée du bail commence à courir le ier février 2022 et se termine le 31 Janvier 2031.

Toutefois le Preneur pourra mettre fin au présent bail à expiration de la troisième, de la sixième ou
de la neuvième année en donnant congé au Bailleur par acte extrajudiciaire ou par lettre
recommandée avec accusé de réception au moins 6 mois à l’avance. Le Bailleur aura la même
possibilité dans les formes et délai de l’article L 145-9 du Code de commerce (par acte
extrajudiciaire au moins 6 mois à l’avance) mais seulement dans les cas prévus par la loi aux articles
L 145-18, 145-21 et L 145 24 du Code de commerce.

Article 3 Destination des Lieux Loués

Les lieux Loués sont exclusivement destinés à un usage de Commerce de fleurs, plantes,
graines, objet et accessoires de décoration connexes à l’activité principale.

Le Preneur pourra exercer dans les Lieux Loués les activités suivantes Commerce de fleurs,
plantes, graines, objet et accessoires de décoration connexes à l’activité principale, à
l’exclusion de toute autre.

Toute adjonction d’autres activités ne sera possible que dans les conditions fixées aux articles L
145-47 à L 145-55 du Code de Commerce.

Article 4 Loyer

4.1 Fixation et exigibilité du loyer

Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer annuel hors taxes et hors charges de
NEUF MILLE SIX CENTS EUROS (9 600 €.
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Le Preneur s’oblige à payer mensuellement, au domicile du Bailleur ou de son mandataire, le loyer
d’avance le 1’ de chaque mois.

Le loyer sera exigible pour la première fois le jour de la prise d’effet du bail, le premier terme étant
calculé prorata temporis en fonction du temps restant à courir jusqu’à la fin de la période
considérée.

Dans l’hypothèse où il viendrait à être soumis à une taxe (lEVA ou CRL ou taxe de substitution ou
complémentaire) quelle qu’en soit la cause et la nature, le Preneur supportera la charge de cette
taxation, soit directement, soit en remboursant auprès du Bailleur le montant que celui-ci aura réglé,
ce à quoi le Preneur s’oblige expressément.

4.2 Indexation du loyer

Le loyer sera révisable en fonction des variations de l’indice des loyers commerciaux (ILC) publié
par l’INSEE conformément aux dispositions de l’article L 145-3$ du Code de Commerce.

L’indice ILC de référence, lors de la prise d’effet du bail, est le dernier indice publié lors de la
signature des présentes, soit l’indice du Trimestre 2021 : 119, 70.

La révision de ce loyer fixe interviendra à compter de la demande qu’en fera le Bailleur.

Article 4 Bis Dépôt de garantie

Le Preneur verse au Bailleur ce jour à titre de dépôt de garantie, une somme de mille six cents
(1600) euros correspondant à 2 mois hors taxes et hors charges, du loyer du présent bail.

DONT QUITTANCE

En cas de variation du loyer, le montant du dépôt de garantie sera modifié dans les mêmes
proportions.

Ce dépôt de garantie non productif d’intérêts est distinct à assurer au Batteur le bon paiement des
réparations locatives arrêtées amiablement ou judiciairement en fin de bail ainsi que de toutes autres
sommes qui pourraient alors être dues par le Preneur à titre de loyer charges impôts remboursables
et tous accessoires ou au paiement des indemnités d’occupation pouvant être dues par le Preneur
et jusqu’à la remise des clés.
Il sera remboursé au Preneur dans les trois mois de la fin du bail ou de la remise des clés si celle-ci
est postérieure à la fin du bail, après déduction de toutes les sommes dont il est destiné à garantir
le paiement. En aucun cas le Preneur ne sera en droit de compenser le dernier terme de loyer et
charges avec le dépôt de garantie.

Article 5 Impôts et charges.

5.1 Le Preneur doit satisfaire à toutes les charges de ville et de police dont les locataires sont
ordinairement tenus et acquitter les contributions et taxes personnelles de toute nature de manière
que le Bailleur ne soit jamais inquiété ni recherché â ce sujet.
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5.2 Le Preneur devra rembourser au Bailleur, en sus du loyer sa quote-part calculée au prorata des
surfaces exploitées dans l’immeuble (le cas échéant si applicable, au prorata des tantièmes de
copropriété) des charges prestations, taxes et dépenses de toutes natures exposées par le Bailleur
directement ou mdirectement du fait de la propriété, du fonctionnement ou d’entretien de
l’immeuble selon la répartition suivante.

5.2.1. A la charge du Preneur:

Fluides:
• frais de consommation de chauffage, eau climatisation, électricité, et tous autres fluides
• Abonnement et frais des fluides

Travaux ou réparations:

• Les menues réparations portant sur l’immeuble ou l’ensemble immobilier et de tous leurs
équipements, des appareils de levage (ascenseurs, monte-charges etc), des groupes
électrogènes. des installations électriques, des canalisations et généralement de tous
équipements concourant au bon fonctionnement et à la sécurité des lieux Loués et de
l’ensemble immobilier
• Les travaux d’amélioration, de modernisation, de réfection et de remplacement de
l’immeuble et de tous ses équipements ainsi que les travaux d’embellissements dont le montant
excède le coût du remplacement à l’identique
• Force majeure (à l’exception des grosses réparations entrant dans le cadre de Fart 606 du
Code Civil)
• Vices cachés (à l’exception des grosses réparations entrant dans le cadre de l’article 606 du
Code Civil)
• Ravalement dans son intégralité en ce compris les frais d’installation de l’échafaudage à
l’exception des grosses réparations entrant dans le cadre de l’art 606 du Code Civil

• Si les Lieux Loués ne comportent pas de compteur individuel d’eau de gaz ou d’électricité
le Bailleur se réserve le droit d’exiger à tout moment de la location la pose d’un compteur
individuel. Le Preneur aura à supporter tous les frais de modification d’installation de pose
d’honoraires et de fourniture de conduite et de compteurs avec tous les accessoires
• Les honoraires techniques et les frais d’études préalables ne concernant pas les grosses
réparations de l’article 606 du Code Civil
• Les honoraires des architectes des bureaux d’étude de contrtMe les rapports des différents
intervenants comme les ingénieurs bétons à l’exclusion de ceux liés à la réalisation des grosses
réparations de l’article 606 du Code Civil.
• Le renouvellement des réseaux communs

Entretien:

• Les frais de nettoyage d’entretien des Lieux Loués et de l’immeuble (et notamment les
parties communes) en ce compris l’ensemble des éléments techniques et du matériel
• Les frais d’entretien et de maintenance ainsi que l’exploitation des appareils de production
d’énergie de chauffage et de climatisation
• Les frais d’entretien et de maintenance des appareils de levage (ascenseurs, monte-charges),
des groupes électrogènes, des installations électriques, des canalisations et généralement de
tous équipements concourant au bon fonctionnement et à la sécurité des Lieux loués et de
l’ensemble immobilier
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• Les frais d’acquisition et de renouvellement de la décoration végétale s il en existe ou de
petit mobilier ainsi que les frais d’entretien des espaces verts intérieurs et extérieurs, les frais
d’entretien des VRD le cas échéant
• Toutes les dépenses de fonctionnement des services généraux des Lieux Loués et de
l’ensemble immobilier
• Acquisition et renouvellement du matériel et de l’outillage nécessaire à la gestion et
l’exploitation

Mise en conformité:

• Dès lors qu’ils ne relèvent pas des grosses réparations selon l’article 606 du Code Civil, le
Preneur devra effectuer à ses frais tous travaux qui pourraient être prescrits par les lois, les
règlements ou les autorités administratives, lors de l’entrée en jouissance ou en cours de bail
aux fins notamment de permettre l’utilisation des Lieux Loués et de l’Immeuble, en conformité
avec la réglementation et législation actuelle ou future quelle que soit la nature des prescriptions
administratives (hygiène, sécurité, législation du travail accessibilité, etc ) et notamment
l’accessibilité handicapée le désamiantage, le retrait du plomb l’amélioration énergétique et
environnementale, le traitement contre les insectes xylophages

Assurances

• Les primes d’assurance et de responsabilité civile acquittées par le Bailleur portant sur les
Lieux Loués et l’ensemble immobilier et par exemple sans que cette liste ne soit limitative, les
assurances incendie et explosion, vandalisme et bris de glace, responsabilité civile dégâts des
eaux, etc
• Les honoraires et frais de courtage

Taxes et Impôts

• la taxe de balayage, d’enlèvement des ordures ménagères, les droits y afférents, frais et
autres.

• Plus généralement les taxes locales, contributions, ou redevances diverses à paver au titre
de règles municipales, afférentes à l’immeuble ou l’ensemble immobilier

• Les taxes sur les bureaux, les locaux commerciaux les locaux de stockage et les surfaces de
stationnement applicables en 111e de France
• Et plus généralement, tous impôts, taxes, redevances liées à l’usage des Lieux Loués ou à
l’immeuble ou à un service dont le locataire bénéficie directement ou indirectement sous
quelque forme et à quelque titre que ce soient, qui existent ou qui pourraient être créés
ultérieurement, notamment en remplacement ou en supplément de ceux-ci-dessus visés

Déchets

• Les frais d’élimination et de tri des déchets communs s’il y a lieu

frais, salaires et honoraires des prestataires externes
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• Les frais de main d’oeuvre, salaire, charges sociales et fiscales du personnel affecté à
l’immeuble ou à l’ensemble immobilier, chargé de la surveillance, de réparation de la sécurité
et du gardiennage, de l’exécution des taches concernant des services ou des prestations, de
l’entretien et de la propreté des Lieux Loués et de l’ensemble immobilier ainsi que tout le
personnel suppléant ou intérimaire
• Rémunération des entreprises extérieures affectées à différentes taches
• Les frais relatifs au service d’un standard téléphonique et de toutes autres installations de
télécommunications s’il y a lieu
• Les frais de diagnostics et contrôles de toute nature portant sur l’ensemble immobilier qu’ils
relèvent de règlementations ou législation présentes ou futures
• S’il y a lieu, les charges issues de l’existence d’une association syndicale, groupement ou
autre notamment les avances de trésorerie appelées par le syndic, les honoraires du syndic
• Et l’ensemble des autres charges, taxes et accessoires de toutes natures présentes ou futures
qui ne sont pas intégrés dans la liste précitée.

5.2.2 A la charge du Bailleur:

• Les grosses réparations de l’article 606 du Code Civil
• Les travaux relevant de la vétusté
• Les impôts, notamment la contribution économique territoriale, taxes et redevances dont

le redevable légal est le bailleur ou le propriétaire du local ou de l’immeuble (tels que visés
au 3° de l’article R 145-35 du Code de Commerce) et la taxe foncière,

• La rémunération du ou des mandataires chargés de la gestion, de la maintenance et de
l’administration des ensembles immobiliers et des Lieux Loués, notamment les honoraires
de gestion ou à défaut de gestion externe.

5.3. D’une manière générale, le Preneur devra rembourser au Bailleur avec les charges, tout nouvel
impôt, taxe ou redevance communal, régional, ou national, auxquels les Lieux Loués seraient
assujettis et qui pourrait être créé.
Un état récapitulatif annuel des charges, impôts, taxes et redevances supportés par le Preneur sera
communiqué à ce dernier au plus tard le 30 septembre de l’année suivant celle au titre de laquelle il
est établi. Par ailleurs, le bailleur communiquera au preneur, à sa demande, tout document justifiant
le montant des charges, impôts, taxes et redevances imputés à celui-ci.

5.4. Les charges susvisées seront payables par le Preneur de la manière suivante:

A première demande, sur présentation d’un justificatif par le Bailleur.

Si une provision sur charges venait à être fixée, les dispositions suivantes s’appliqueraient:

• Le Preneur versera, chaque mois et en sus du loyer, une provision pour couvrir les charges
susmentionnées, égale au douzième de la somme lui incombant au titre du budget
prévisionnel de charges.

• Le Preneur règlera au Bailleur, le jour de la prise de possession des Lieux Loués, une quote
part de cette provision, calculée prorata temporis entre la date de prise de possession des
Lieux Loués et la fin du mois civil alors en cours

• Dans le courant du premier semestre suivant chaque année civile, le Bailleur ou son
mandataire arrêtera les comptes de l’année écoulée, les adressera au Preneur en lui
réclamant le complément dû en cas d’insuffisance des provisions ou en le créditant de
l’excédent payé selon le cas
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• Ce montant provisionnel de charges sera révisé chaque année pour tenir compte du coût
des charges supportées l’année précédente

• Lors du départ du preneur les charges seront calculées prorata temporis, jusqu’à l’expiration
du bail ou si le départ du Preneur intervient postérieurement à celles-ci, jusqu’au jour
effectif de la remise des clefs

Article 6: Obligations des parties

Le présent bail est fait aux charges et conditions ordinaires et de droit comme d’usage en pareille
matière et notamment sous celles suivantes que le Preneur s’oblige à respecter et exécuter, à peine
de tous dépens et dommages et intérêts et même de résiliation des présentes, si bon semble au
Bailleur, à savoir

6.1. Le Preneur prendra les Lieux Loués dans l’état où ils se trouvent au moment de l’entrée en
jouissance, sans pouvoir exiger du Bailleur aucun aménagement, aucune réparation, aucuns travaux
de remise en état tels qu’ils résultent de l’état des lieux contradictoirement dressé entre les parties
ou par acte d’huissier aux frais partagés entre Preneur et Bailleur.

6.2. Le Preneur devra entretenir les Lieux Loués, pendant toute la durée du bail, en bon état de
réparations locatives et d’entretien et supportera toutes les réparations qui pourraient être
nécessaires, exception faite des grosses réparations définies par l’article 606 du Code civil.

6.3. Le Preneur devra effectuer à ses frais les travaux, en lien avec son activé, qui pourraient être
présents par les autorités administratives quelle qu’en soit la nature, tant lors de l’entrée dans les
Lieux Loués que durant l’exécution du présent contrat, sans pouvoir prétendre à sa sortie à aucune
indemnité quelconque.
Ainsi, le Preneur devra déférer à toute prescription, réclamation ou injonction qui pourrait émaner,
au cours du bail des autorités compétentes concernant les Lieux Loués et les modalités de leur
occupation et les travaux d’adaptation nécessaires pour mettre les Lieux Loués en conformité aux
normes devenues applicables, compte tenu de l’usage des Lieux et de l’activité du Preneur.

6.4. Le Preneur ne pourra faire dans les Lieux Loués aucun démolition changement de distribution
aucune aucun percement de mur ou de voûte, aucune construction ou addition sans autorisation
écrite et expresse du Bailleur et dans les conditions définies par lui, et ceci notamment pour ce qui
concerne la pose de cloisons et l’installation d’une alarme.
Dans le cas où l’autorisation serait accordée, les travaux seront exécutés si bon semble au Bailleur
Sous la direction de l’architecte ou du technicien du Bailleur, dont les honoraires seront à la charge
du Preneur.

6.5. Le Preneur devra aviser immédiatement le Bailleur de toute dégradation ou détérioration des
Lieux Loues. A défaut il supportera les éventuelles conséquences de sa carence.

6.6. Toutes les constructions et tous les travaux embellissements et décors quelconques qui ont été
faits ou seraient faits par le Preneur, y compris ceux de caractère immobilier deviendront en fin de
bail, la propriété du Bailleur sans aucune indemnité, à moins que le Bailleur ne préfère demander
le rétablissement des Lieux Loués dans l’état dans lequel ils se trouvaient lors de l’entrée en
jouissance du Preneur.

6.7. Le Preneur souffrira pendant toute la durée du bail, l’exécution dans les Lieux Loués ou sur les
parties communes de l’Immeuble, de tous travaux de reconstruction et réparations quelconques
que le Bailleur jugera nécessaires sans pouvoir réclamer aucune indemnité ni diminution de loyer
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et ce même si la durée de ces travaux excédait 21 jours, par dérogation aux articles 1723 et 1724 du
Code Civil.
En cas de travaux effectués par le Bailleur, le Preneur s’engage à déposer et à entreposer tous
meubles et objets mobiliers, marchandises agencements décorations faux-plafonds installations
quelconques dont l’enlèvement sera utile pour l’exécution de ces travaux.

6.8. Le Preneur devra garnir et tenir constamment garnis les Lieux Loués de matériels et d’objets
mobiliers, en quantité et de valeur suffisante, pour répondre en tout temps du paiement du loyer
et de l’exécution des conditions du bail.

6.9. Si les Lieux Loués viennent à être détruits en totalité par un événement indépendant de la
volonté du Bailleur, le présent bail sera résilié de plein droit sans indemnité.
En cas de destruction partielle des Lieux Loués, soit le présent bail sera résilié sans indemnité sans
préjudice pour le Bailleur de son droit éventuel contre le Preneur si la destruction est imputable à
ce dernier soit le loyer réduit à concurrence de la surface inutilisable, ce à la demande de l’une ou
l’autre des parties.
Aucune autre indemnité ne sera due par le Bailleur au Preneur au titre de privation de jouissance
perte d’exploitation ou à tout autre titre.

6.10. Le Preneur devra laisser le Bailleur et/ou son architecte visiter les Lieux Loués pour s’assurer
de leur état au moins deux fois par an.
Il devra également les laisser visiter pendant les six derniers mois du bail en cas de congé signifié
par le Preneur, ou en cas de mise en vente de l’Immeuble par toute personne munie de l’autorisation
du Bailleur ou de son notaire. Toutefois, ces visites ne pourront avoir lieu que les jours ouvrés et
seulement de dix heures à dix-huit heures.

6.11 Le Preneur ne pourra rien faire qui puisse porter un trouble de jouissance ni par son personnel.
Il devra veiller à ce que la tranquillité de l’Immeuble ne soit troublée en aucune manière du fait de
son activité, de ses matériels, outillages ou équipements, de son personnel, ou de ses visiteurs.

6.12. Concernant les parties communes de l’Immeuble, ainsi que les installations collectives le
Preneur s’engage à prendre à sa charge leur remise en état si des dégradations sont de son fait ou
du fait des membres de son personnel, voire de clients ou visiteurs

6.13. Le Preneur respectera le règlement intérieur de l’immeuble, le cas échéant

Article 7 : Assurances

7.1 Le Bailleur s’engage à assurer auprès de compagnies d’assurances notoirement solvable et
désignées par lui
a) L’immeuble en valeur à neuf y compris tous agencements et installations considérés comme
immeuble par nature, ou destination, suivant l’article 525 du Code Civil contre tous les risques
usuels de destruction et notamment tes risques suivants

- Incendie et Foudre toute explosion, dommage électrique chute d’aéronefs et objets aériens
choc de véhicules appartenant à un tiers, attentats et catastrophes naturelles, notamment
ouragan, cyclone, tornade, tempête, grêle, fumée, grève, émeute et mouvement populaire, acte
de vandalisme et de malveillance, dégât des eaux, dommages lies a la circulation des fluides,
calories et frigories.

b) Sa responsabilité civile en raison des dommages corporels ou matériels causés à des tiers du fait
des bâtiments, des agencements et installations des parties communes ainsi que des acnvjités du
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personnel en charge de ces mêmes parties communes Il est précisé que les locataires sont
considérés comme fiers entre eux et vis-à-vis du Bailleur.

7.2 Le Preneur devra assurer et maintenir assures contre l’incendie le vol. les dégâts des eaux, les
courts circuits l’explosion et tous autres risques généralement assurés, pendant toute ta durée du
bail, tous les aménagements qu’il aura pu apporter aux Lieux Loués les objets mobiliers, matériels
et marchandises lui appartenant les garnissant, le recours des voisins ainsi que sa responsabilité
civile envers tous fiers notamment au titre d’accidents corporels survenus dans les Lieux Loués ou
dont le Preneur pourrait être responsable, auprès d’une compagnie d’assurances notoirement
solvable, acquitter exactement les primes ou cotisations de cette assurance et justifier du tout au
Bailleur à chaque réquisition de celui-ci

7.3 Le Bailleur renonce et fera renoncer ses assureurs en cas de sinistre à tout recours qu’il serait
fondé à exercer contre le Preneur et ses assureurs ou autres occupants de l’immeuble du chef du
Preneur.

La police du Preneur devra comporter renonciation par sa compagnie d’assurance à tous recours
contre le Bailleur, les mandataires du Bailleur elles assureurs des personnes susvisées pour la part
des dégâts ou dommages dont ces derniers pourraient être responsables à quelque titre que ce soit
Le Preneur renonce expressément à tous recours et actions quelconques contre les personnes
susvisées du fait des dommages susvisés ou du fait de la privation de jouissance des Lieux Loués.

7.4 Faute pour le Preneur d’avoir souscrit lesdites polices d’assurances et/ou d’en avoir payé les
primes le Bailleur se réserve le droit d’y procéder Dans ce cas, le Preneur s’engage à lui rembourser
toutes sommes payées par lui à ce titre, majorées de plein droit et sans mise en demeure des intérêts
au taux mentionné aux articles 102 et 10.3 ci-après é compter du jour ou ces sommes auraient été
payés par le Bailleur.

7.5 Si l’activité exercée par le Preneur entraînait, soit pour le Bailleur soit pour les voisins, des
surprimes d’assurances, le Preneur serait tenu à la fois d’indemniser le Bailleur du montant de la
surprime payée et de le garantir contre toutes les réclamations des voisins.

Article 8 Responsabilité et recours

Le Preneur renonce à tous recours en responsabilité ou réclamation contre le Bailleur, tous
mandataires du Bailleur leurs assureurs et s’engage à obtenir les mêmes renonciations de tous
assureurs pour les cas suivants

8.1. En cas de vol de tentative de vol de tout acte délictueux ou de toute voie de fait dont le Preneur
pourrait être victime dans les Lieux Loués ou dans l’immeuble, le Bailleur n’assumant aucune
obligation de surveillance
8,2. En cas d’irrégularités ou d’interruption des ascenseurs, du service de l’eau, de l’électricité, du
téléphone de la climatisation, des groupes électrogènes de tous systèmes informatiques s’il en existe
Le Bailleur s’engage de son côté à faire toutes diligences pour faire rétablir le fonctionnement
desdits équipements et la fourniture desdits fluides.

8.3. En cas de dégâts causés aux Lieux Loués et/ou à tous éléments mobiliers s’y trouvant par suite
de fuites, d’infiltrations, d’humidité ou autres circonstances.

8.4. En cas d’agissements générateurs de dommages des autres occupants de l’Immeuble, de leur
personnel fournisseurs et clients, dc tous tiers en général.
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8,5. En cas d’expropriation totale ou partielle des Lieux Loués ou de mise à l’alignement de
l’Immeuble, toute action devant être exercée par te Preneur directement à l’égard de
l’Administration ou de l’autorité responsable.

8.6. En cas d’accidents survenant dans les Lieux Loués ou dans l’immeuble pendant le cours du
bail, qu’elle qu’en soit la cause de prendre donc à son compte personnel et à sa charge entière toute
responsabilité civile en résultant à l’égard soit de son personnel, soit du Bailleur, soit des tiers, sans
que le Bailleur puisse être inquiété ou poursuivi de ce chef

Article 9: Cession — Sous-location

9.1 Sous-location

9.1.1. Le Preneur ne pourra concéder la jouissance ou sous-louer ies Lieux Loués à quiconque, en
tout ou en partie sous quelque forme que ce soit même temporairement ou à titre précaire.

9.1.2. Dans le cas où le Bailleur autoriserait le Preneur à consentir une convention de sous-location
d’une partie des Lieux Loués il est expressément convenu que l’ensemble des Lieux Loués
conservera un caractère indivisible dans la commune intention des parties.

9.1.3. En cas de sous-location autorisée, le Preneur demeurera débiteur de la totalité des loyers,
charges et accessoires et restera tenu de toutes les obligations dues en vertu du présent bail.

9.1.4. Les charges et conditions du sous-bail devront être compatibles avec l’ensemble de celles
stipulées au bail principal. En cas d’incompatibilité, ce sont les clauses du bail principal qui
prévaudront.
En aucun cas le contrat de sous-location ne pourra être consenti pour une durée supérieure à la
durée restant à courir du bail principal.
Le contrat de sous-location devra impérativement contenir une clause par laquelle le sous locataire
déclare parfaitement savoir et reconnaitre que le sort du sous-bail suivant celui du bail principal,
l’expiration ou la résiliation du second entrainera, de plein droit, la résiliation du premier et
reconnaitre que les Lieux Loués étant indivisibles, il ne peut invoquer aucun droit direct à l’encontre
du Bailleur.

9.1.5. Toute sous-location devra intervenir selon la procédure prescrite à l’alinéa 4 de l’article L
145-3 1 du Code de Commerce.

9.2. Cession

Le Preneur ne pourra céder son droit au bail qu’à l’acquéreur de son fonds de commerce à condition
que cette cession ne soit pas partielle et avec l’agrément préalable et écrit du bailleur sur la personne
du cessionnaire.
Toutes cession (du droit au bail ou du fonds de commerce) devra avoir lieu par acte notarié ou
sous seings privés, auquel le Bailleur sera obligatoirement appelé.
Le cédant et le cessionnaire s’engagent à établir, le jour de la cession, un état des lieux contradictoire
conformément aux dispositions de l’article L 145-40-1 du Code de Commerce, il est dressé en
présence du bailleur dûment appelé à la diligence du cédant et un exemplaire original lui est remis
sans frais pour lui. L’état des lieux de cession étant réalisé aux seules ns d’informer le cessionnaire
de l’état des locaux loués, l’acte de cession devra comporter, à condition de validité de la cession,
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une clause selon laquelle le cessionnaire s’engage à restituer lors de son départ, les locaux loués
conformément à l’état des lieux.
Un exemplaire original de l’acte de cession devra être remis au Bailleur, sans frais pour lui.
En cas de cession, un état des lieux devra être réalisé entre le cédant et le cessionnaire en présence
du Bailleur. Le cessionnaire sera tenu de remettre les lieux au Bailleur dans l’état dans lequel ils se
trouvaient lors de la prise d’effet du bail d’origine.
Les cessionnaires successifs devront s’obliger solidairement avec le Preneur, au paiement de loyers
et à l’exécution des conditions du présent bail. Le Preneur restera garant et répondra solidairement
de son successeur tant du paiement des loyers que l’entière exécution des conditions du bail
pendant une durée de trois ans à compter de la cession.
Le Bailleur devra informer le cédant de tout défaut de paiement du locataire dans le délai d’un mois
à compter de la date à laquelle la somme aurait dû être acquittée par celui-ci.

Article 10 — Clause résolutoire

10.1. A défaut par le Preneur d’exécuter une seule des charges et conditions du présent bail.
lesquelles sont toutes de rigueur, ou â défaut de paiement d’un seul terme de loyer, accessoires et
charges à leur échéance des arriérés de loyers et du complément du dépôt de garantie après révision
du loyer ou encore de celui des intérêts de retard et des frais des actes extrajudiciaires le présent
bail sera résilié de plein droit si bon semble au Bailleur et sans aucune formalité judiciaire, un mois
après un simple commandement de payer ou une mise en demeure adressée par acte extrajudiciaire
resté sans effet durant ce délai, et exprimant la volonté du Bailleur de se prévaloir de la présente
clause.
Si le Preneur refusait de libérer les Lieux Loués, il suffirait pour l’y contraindre d’une simple
ordonnance de référé rendue par Monsieur le Président du Tribunal de Grande Instance du lieu de
situation de l’immeuble, le Preneur acceptant que l’ordonnance soit exécutoire sur minute et
nonobstant appel.

10.2. En cas d’inobservation par le Preneur des obligations à sa charge, le Bailleur aura la faculté
distincte, quinze jours après une simple notification par lettre recommandée avec accusé de
réception restée sans effet de faire exécuter l’obligation méconnue par toute entreprise de son
choix, aux frais, risques et périls du Preneur.
Les frais en résultant s’ajouteront de plein droit au premier terme suivant

10.3. A défaut de paiement de quelques sommes restant dues en vertu du présent bail ou de ses
suites le montant de chaque échéance restant en tout ou partie impayée sera, à l’expiration d’un
délai de quinze jours à compter d’une mise en demeure de payer lesdites sotnmes, majoré de lO%
à titre de pénalités sans préjudice de l’application éventuelle de la clause résolutoire.
De convention expresse cette pénalité s’appliquera de plein droit à l’expiration du délai mentionné
ci-dessus.

10.4. En cas de maintien dans les Lieux Loués du Preneur après résiliation de plein droit ou
judiciaire ou expiration du bail pour quelque cause que ce soit, l’indemnité d’occupation à la charge
du Preneur sera établie forfaitairement sur la base du lover global de la dernière année de location
majoré de 50 % outre tous accessoires du loyer.

Article 11— Travaux du bailleur

II est annexé au présent bail:
- un état prévisionnel des travaux que le Bailleur envisage de réaliser dans les trois années

suivant la prise d’effet du bail, assorti d’un budget prévisionnel
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- un état récapitulatif des travaux que te Bailleur a réalisé dans les trois années précédant la
prise d’effet du bail précisant leur coût

Ces informations devront également être communiquées au Preneur dans un délai de deux mois à
compter de chaque échéance triennale.

Article 12 — Droit de préférence du Preneur

Le Bailleur reconnait avoir pleine connaissance des dispositions de l’article L. 145-46-1 du Code de
Commerce, lequel prévoit notamment que, lorsque le propriétaire d’un local à usage commercial
ou artisanal envisage de vendre celui-ci, il doit proposer préalablement au locataire de se porter
acquéreur dudit local.

Article 13 — Clauses environnementales

13.1. Etat des risques naturels et pollutions

Le Bailleur a communiqué au Locataire qui le reconnaît un Etat des Risques et Pollutions du
périmètre dans lequel sont situés les Lieux Loués, conformément aux dispositions des articles L
125-5 et R 125-26 du code de l’environnement
Le Bailleur déclare qu’à sa connaissance les Lieux Loués n’ont pas fait objet d’une indemnisation
en application des articles L 125-2 du code des assurances (indemnisation au titre des catastrophes
naturelles) ou L 128-2 du code des assurances (indemnisation au titre des risques technologiques)
Le Locataire déclare faire son affaire personnelle de cette situation sans recours contre le Bailleur.

13.2. Diagnostique de Performance Energétique (DPE)

Un diagnostic de performance énergétique a été établi, à titre informatif conformément aux
dispositions des articles L 134-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation et a été
communiqué au Locataire.

13.3 Constat de risque d’exposition au plomb (CREP)

L’immeuble dans lequel sont situés les Lieux Loués ayant été construit avant le 1er janvier 1949 il
entre donc dans le champ d’application des dispositions de l’article L 1334-7 du code de la santé
publique et des articles suivants.
Le Bailleur a communiqué au Locataire qui le reconnaît un Constat de risques d’exposition au
plomb relatif à l’immeuble dans lequel se trouvent les Lieux Loués.

13.4 Diagnostic amiante

- Diagnostic Amiante Parties privatives (DAPP)
Conformément aux dispositions des articles R 1334-16 et R 1334-29-4 du Code de la santé publique
le Bailleur déclare avoir fait réaliser un repérage des matériaux et produits de la liste A de l’annexe
13-9 du Code de la santé publique dans les parties privatives constituant les Lieux Loués et avoir
constitué le DAPP. Le Bailleur a communiqué ce constat au Preneur qui le reconnaît. Le Preneur
en fait son affaire personnelle.
Ce DAPP sera communiqué à toute personne physique ou morale appelée à organiser ou effectuer
des travaux dans l’immeuble conformément aux dispositions de l’article R 1334-29-4, 11 2) du
Code de la santé publique, ainsi qu’aux personnes visées au 3 du même article.

- Diagnostic Technique Amiante des parties communes (DTA)
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Conformément aux dispositions des articles R 1334-17 et R 1334-29-5 du Code de ta santé publique
le Bailleur déclare qu’a été réalisé un repérage des matériaux et produits des listes A et B de l’annexe
13-9 du Code de la santé publique dans les parties communes de l’immeuble dans lequel sont situés
les Lieux Loués et qu’un « DTA- Dossier Technique Amiante» a été constitué le Bailleur a
communiqué au Preneur qui le reconnaît la fiche récapitulative, le Preneur en fait son affaire
personnelle.

Article 14 — Frais

Tous les frais, droits et honoraires du présent acte ainsi que ceux qui
conséquences, sont à la charge du Preneur qui s’y oblige expressément.

Article 15 — Election de domicile

Pour l’exécution des présentes, les parties font élection au domicile de
- le Bailleur en son adresse indiquée en tête des présentes
- le Preneur dans les lieux loués.

Article 16 — Annexes

Sont annexés au présent bail:

-les diagnostics de surface, amiante et diagnostics techniques,

en seraient la suite ou les

l’état récapitulatif des travaux que le Bailleur a réalisé dans les trois années la prise d’effet
du bail du coût des travaux,

NEANT

l’état prévisionnel des travaux du bailleur et budget prévisionnel,

NEANT

Fait en double original à PARIS

LE 31 Janvier 2022

LE BAILLEUR 4 LE PRENEUR
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Certîficat de Surface
Ce certi1cat nest pas une LOI CARREZ, ce document ne peut pas ètre utilisé comme une LOI CARREZ.

I MISSION N° 920405388 I

O PROPRIETAIRE

Nom: M BEEHARRY AJENDRE

Adresse: 2 RUE DE LA DIVISION LECLERC
Ville: 92220 BAGNEUX

O DONNEUR DORDRE
Nom: M BEEHARRY AJENDRE

Adresse: 2 RUE DE LA DIVISION LECLERC
Ville: 92220 BAGNEUX

MISSION

Adresse: 9 RUE SALVADOR ALLENDE

Ville: 92220 BAGNEUX

O MISSION I
Type: Local Commercial Nbre pièces: 1 Lot.
Cadastre: Bâtiment Lot secondaire
Porte: Date de visite. 10/1212021 Escalier:
Accompagnateur. M BEEHARRY AJENDRE Opérateur: TERNYNCK Gregory

Éta e RDC(PROPRIETAIRE) g

I CONCLUSIONS
Surface: 34.00 m2

Autre surface : O m2

EDIT / TERNYNCK GREGORY membre du réseau BC2E
29 RUE DU VIADUC-92130 ISSY LES MOULINEAUX

Tel 06 09 59.00 80 - Mail gregory.ternynckbc2e com - Web : edit.bc2e com
Siret 521 095 091 000 26

n de rapport: 920405388
CERTIFICAT DE SURFACE 1 sur 2
DDT:1 sur 2



IDENTIFICATION DE LOPÉRATEUR DE REPÉRAGE:
TERNYNCK Gregory membre du réseau BC2E
- EDIT I TERNYNCK GREGORY membre du réseau BC2E -29 RUE DU VIADUC - 92130 ISSY LES MOULINEAUX

DÉTAIL DES SUPERFICIES:
[ SURFACES en m2

Étage Lot Local Surfaces Autres Surfaces

RDC Magasin 3400 0

L ,. Totaux 34 00 m2

Etablie le
10/12/2021

Cachet:

EDIT I TERNYNCK GREGORY membre du réseau BC2E
29 RUE DU VIADUC-92130 ISSY LES MOULINEAUX

Tel 0609.5900.80 - Mail : gregory.ternynck@bc2e.com - Web : edit.bc2e.com
Siret 521 095 091 000 26

n de rapport 920405388
CERTIFICAT DE SURFACE 2 sur 2
DOT: 2 sur 2

Particularités liées à ce mesurage:
Néant

Signature

8C2E
lA ND5TI5 IMUOBILJERS

EDIT TERYNCK GREGORY membre du rdseau eC2E
29 RUE DU VIADUC

92130 1SSY CES MOULINEAUX
0609590090

Slret 521 095 091 00026 -code APE 71209

RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ Les rapports demeurent la propriété de notre société et ne pourront être utilisés jusquau complet paiement
du prix par l’acheteur (Loi du 12mai1980).
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Constat Amiante

o
RAPPORT DE MISSION DE REPÉRAGE DES MATÉRIAUX ET PRODUITS DES LISTES A ET B DE LANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTÉ

PUBLIQUE CONTENANT DE L’AMIANTE À INTÉGRER AU DOSSIER TECHNIQUE AMIANTE
Articles R 1334-14. R.1334-17 et -18, R.1 334-20 et -21 R.1334-23 et -24, R 1334-29-5 et annexe 13-9 du code de la santé publique t deux arrêtés du

12décembre2012 modifié pat l’arrêté du 26juin 2013 relatifs aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits des listes A et
B contenant de l’amiante et du niveau de dégradation lié à l’environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage

I MISSION N° : 920405388 I

O PROPRIETAIRE

Nom: M BEEHARRY AJENDRE

Adresse; 2 RUE DE LA DIVISION LECLERC

Ville: 92220 BAGNEUX

O DONNEUR D’ORDRE
Nom: M BEEHARRY AJENDRE

Adresse: 2 RUE DE LA DIVISION LECLERC

Ville: 92220 BAGNEUX

I,

MISSION

Adresse: 9 RUE SALVADOR ALLENDE

Ville: 92220 BAGNEUX

MISSION

I CONCLUSIONS I
(détail des conclusions et mesures d’ordre général en fin du rapport de repérage)

A - CONCLUSIONS DU REPÉRAGE EFFECTIF DANS LES ZONES EXAMINEES (SE RÉFÉRER AUX
TABLEAUX (POINT C) POUR CONNAÎTRE LES ZONES OU ÉLÉMENTS N’AYANT PU ÊTRE EXAMINÉS):
Dans le cadre réglementaire de la mission décrit au paragraphe 2.2, il n’a pas été repéré de matériaux
ou produits contenant de lamiante dans les zones examinées (se référer aux tableaux (point C) pour
connaître les zones non examinées).

B - OBLIGATIONS ET RECOMMANDATIONS RÉGLEMENTAIRE ISSUES DES RÉSULTATS DU REPÉRAGE
réglementaire POUR LES MATÉRIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE:
Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 du code de la santé publique: t
Aucune obligation réglementaire à signaler.

Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique:
aucune obligation réglementaire à signaler.

C - PARTIES D’IMMEUBLE, LOCAUX OU PARTIES DE LOCAUX, MATÉRIAUX OU PRODUITS POUR
LESQUELS DES INVESTIGATIONS COMPLÉMENTAIRES SONT NÉCESSAIRES LIMITANT LA
RÉALISATION COMPLÈTE DE LA MISSION:
Dans le cadre de la mission décrit au paragraphe 2.2, les locaux ou parties de locaux, composants ou parties
de composants, matériaux ou produits qui n’ont pu être visités, sondés ou prélevés et pour lesquels des
investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou l’absence d’amiante sont

Société Scannez et téléchargez votre rapport Rapport

EDIT I TERNYNCK GREGORY
29 RUE DU VIADUC-92130 ISSY LES MOULINEAUX
Tel 06 09 59.00 80 I Mail gregory.ternynck@bc2e.com
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Siret 521 095 091 000 26
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Porte: Étage: ROC Escalier:
Date de 10/12/2021 Date de visite 10112/2021 Usage : Commercecommande:

M BEEHARRY AJENDRE Année deAccompagnateur: (PROPRIETAIRE) Opérateur: TERNYNCK Gregory construction <1997
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LOCAUX NON VISITES

[ EtÂe ‘I ‘
Local I Motif

Néant Néant I Néant

I ÉLÉMENTS NON EXAMINÉS

Etage Local I Éléments et motif

Néant I Néant I Néant

Matériaux ou produits susceptibles de contenir de l’amiante pour lesquels des investigations complémentaires sont nécessaires

Etagel Local I Localisation I Composant I Motif

INéantl Néant I Néant I Néant I Néant

Avertissement: les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits contenant de l’amiante,
notamment pour les cas de démolition d’immeuble. La présente mission de repérage ne répond pas aux éxigences prévues pour les
missions de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante avant démolition ou avant réalisation de travaux dans
l’immeuble concerné et son rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins.
Le cas échéant d’autres recherches devront être entamées selon le type de mission.
Le présent rapport de repérage ne peut pas constituer la fiche récapitulative du dossier technique amiante prévue au 4 du I de l’article
R.1334-29-5 du code de la santé publique. Il ne peut donc pas constituer l’état mentionnant la présence ou l’absence de matériaux ou
produits contenant de l’amiante requis pour la vente de l’immeuble bâti.
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1. LABORATOIRE DANALYSE:
Aucune analyse effectuée

2. LA MISSION DE REPÉRAGE:

2.1. L’objet de la mission:
La réglementation impose aux propriétaires de certains immeubles bâtis dont le permis de contruire a été délivré avant le 1er juillet 1997,
qu’ils appartiennent à des personnes privés ou publiques, d’y faire réaliser un repérage des matériaux et produits des liste A et B de
l’annexe 13-9 du code de la santé publique contenant de l’amiante.

2.2. Le cadre de la mission:

2.2.1. L’intitulé de la mission:
Repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante en vue de la constitution du dossier technique amiante.

2.2.2. Le cadre réglementaire de la mission:
La réglementation prévoit que les propriétaires de parties privatives d’immeubles autres que ceux d’habitation dont le permis de construire
a été délivré avant le 1er juillet 1997, y font réaliser un repérage des matériaux et produits des listes A et B contenant de l’amiante dont les
rapports doivent être intégrés au dossier technique amiante (articles R.1334-18 et R.1334-29-5 du code de la santé publique).
La mission, s’inscrivant dans ce cadre, se veut conforme aux textes réglementaires de référence mentionnés en page de couverture du
présent rapport.

2.2.3. L’objectif de la mission:
Il s’agit de procéder au repérage des matériaux et produits des listes A et B contenant de l’amiante exigé par les articles R.1334-17 et -18
du code de la santé publique.
Les listes A et B de matériaux et produits susceptibles de contenir de l’amiante sont détaillées par l’annexe 13-9 du code de la santé
publique (article 1334-14 alinéa IV du code de la santé publique).
La recherche concernant les enduits projetés se limitera aux enduits identifiables comme le Progypsol et non aux enduits projetés qui
auraient un aspect lisse ou taloché, soumis à ce jour à interprétation.
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2.2.4. Le programme de repérage de la mission réglementaire:
Le programme de repérage est défini par les listes A et B de tAnnexe 13.9. du Code de la santé publique et se limite pour une mission
normale â la recherche de matériaux et produits contenant de l’amiante dans les composants et parties de composants de la construction y
figurant.
L’examen consiste en une inspection visuelle des composants et parties de composants de la construction, accessibles sans travaux
destructifs, et ne concerne exclusivement que les parties privatives de l’immeuble.
Produits et matériaux appartenant au programme de repérage de l’amiante défini en annexe 13-9 du code de la santé publique

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE
ANNEXE 13-9

PROGRAMMES DE REPERAGE DE L’AMIANTE MENTIONNES
AUX ARTICLES R.1334-20, R.1334-21 ET R.1334-22

LISTE A mentionnée à l’article R.1334-20:

COMPOSANT À SONDER OU À VERIFIER

Flocages

Calorifugeages

Faux plafonds

LISTE B mentionnée à l’article R.1334-21

COMPOSANT DE LA CONSTRUCTION PARTIE DU COMPOSANT À VRIEIER OU À SONDER

1. Parois verticales intérieures

Murs et cloisons e en dur et poteaux (périphériques et intérieurs). Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie, amiante-ciment) et
Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et coffres. entourages de poteaux (carton, amiante-ciment, matériau sandwich, carton

i. plâtre), coffrage perdu.
Enduits projetés, panneaux de cloisons.

2. Planchers et plafonds

Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres. Enduits projetés, panneaux collés ou vissés.
Planchers. Dalles de sol.

3. Conduits, canalisations et équipements intérieurs

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides...). Conduits, enveloppes de calorifuges.
Clapetdets coupe-feu. Clapets, volets, rebouchage.
Portes coupe-feu. Joints (tresses, bandesl.
Vide-ordures. Conduits.

4. Eléments extérieurs

Toitures. Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composites, fibres-ciment),
Bardages et façades légères. bardeaux bitumineux.
Conduits en toiture et façade. Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment).

Conduits en amiante-ciment: eaux pluviales, eaux usées, conduits de fumée.

La recherche concernant les enduits projetés se limitera aux enduits identifiables comme le Progypsol et non aux enduits projetés qui
auraient un aspect lisse ou taloché, soumis à ce jour à interprétation.
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2.2.5. Programme de repérage complémentaire (le cas échéant):
En plus du oronramme de reoéraae réolementaire, le orésent raooort oorte sur les oarties de composants suivantes

Composant de la construction Partie du composant ayant été inspectée Sur demande ou sur information
Néant Néant Néant

IMPORTANT t Le programme de repérage de la mission de base est limitatif, Il est plus restreint que celui élaboré pour les missions de
repérage de matériaux ou produits contenant de tamiante avant démolition d’immeuble ou celui à élaborer avant réalisation de travaux.

2.2.6. Le périmètre à repérer:
Le périmétre de repérage est constitué de tous les locaux privatifs du bien objet de la mission. Si le bien diagnostiqué se situe dans un
immeuble en copropriété, les parties communes de l’immeuble sont exclues de ce diagnostic (partie commune étant la propriété de la
copropriété).

2.2.7. Le périmètre de repérage effectif:
Il s’agit de l’ensemble des locaux ou parties de l’immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de repérage joint en
annexe à l’exclusion des locaux ou parties d’immeuble n’ayant pu être visités.

- Description

Date du permis de contruire : Non précisée (antérieur au 1er juillet 1997 sur déclaration du mantadaire)
Année de construction : <1997

- Périmètre de repérage effectif:

____________________________________

Nom des composants ou parties de composants
Étage Local Élément: Revêtement I Substrat

Sol ( Carrelage) - Plinthe t Carrelage) - Plafond (Peinture Doublage) - Mur A
(Peinture Plâtre) - Mur B (Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture Plâtre) - Mur D
(Peinture Plâtre) - Porte 1 intérieure ( Verre) - Porte 1 t extérieure ( Verre) - Porte

RDC Magasin 1 t dormant intérieur ( Verre) - Porte 1 dormant extérieur ( Verre) - Fenêtre 1
intérieure (Peinture Métal) - Fenêtre 1 : extérieure (Peinture Métal) - Fenêtre 1
dormant intérieur (Peinture Métal) - Fenétre 1 : dormant extérieur (Peinture Métal)

EDIT I TERNYNCK GREGORY
29 RUE DU VIADUC-92130 ISSY LES MOULINEAUX
Tel 06 09.59.00.80 Mail gregory.ternynck©bc2e com
Web edit bc2ecom
Siret 521 095 091 000 26
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3. CONDITIONS DE RÉALISATION DU REPÉRAGE:

3.1. Bilan de ranalvse documentaire:
Documents Remis Date Référence Principales conclusions

Rapports de repérage antérieurs Non

Diagnostic Amiante des parties communes Non

Dossier technique existant Non

Dossier technique Amiante existant Non

Contrôle de concentration en poussière Nond’amiante
Détails des travaux réalisés Non

Plans, schémas ou croquis des bâtiments Non

Documents concernant la construction et les Ntravaux de rénovation Ofl

Descriptif des matériaux Non

Document interne Non

Acte de vente du bien Non

3.2. Date dexécution des visites du repérage in situ:
Date(s) de visite de ensemble des locaux : 10/12/2021

3.3. Identification de lopérateur de repérage:
TERNYNCK Gregory
- Le présent rapport est établi par une personne dont les compétence sont certifiées par GINGER CATED - 12 AVENUE GAY LUSSAC -

78990 ELANCOURT, numéro de certification : 520
- EDIT /TERNYNCK GREGORY -29 RUE DU VIADUC-92130 ISSY LES MOULINEAUX

- Assurance MMA : 114.231.812- Date de validité: 3111212021

3.4. Plan et procédures de prélèvements:
L’ensemble des prélèvements, le cas échéant, a été réalisé dans le repect du plan et des procédures d’intervention.

4. RÉSULTATS DÉTAILLÉS DU REPÉRAGE DES MATERIAUX OU PRODUITS SUSCEPTIBLES DE CONTENIR
DE LAMIANTE:

4.1. Matériaux ou produits de la liste A de Iannexe 13-9 du code de la santé publique:
Étage Local ou one Localisation composant Amiante Motif si MPSCA Résultat, evaluahon de

Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant

Abréviations utilisées pour les critères de conclusion; MM : Marquage matériau - DOC: Document consulté - RASP: Résultat d’analyse
suite à prélèvement - MPPNCA : matériau ou produit qui par nature ne contient pas d’amiante - MPSCA : matériau ou produit restant
susceptible de contenir de l’amiante pour lequel des investigations complémentaires doivent être effectuées pour pouvoir conclure quant à
la présence ou à l’absence d’amiante
Codification des résultats dvaluation de l’état de conservation ; score = I : Faire réaliser une évaluation périodique de l’état de
conservation - score = 2: Faire réaliser une surveillance du niveau d’empoussiérement - score = 3 : Faire réaliser des travaux de retrait
ou de confinement.

4.2. Matériaux ou produits de la liste B de Iannexe 13-9 du code de la santé publique:
Etage Lalou,one Localisation Composant Amiante Motif si MPSCA Type de recommandation

Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant

Abréviations utilisées oour les critères de conclusion ; JPOR : Jugement personnel de l’opérateur de repérage - MM: Marquage matériau
- DOC: Document consulté - RASP: Résultat dnalyse suite à prélèvement - MPPNCA : matériau ou produit qui par nature ne contient
pas d’amiante - MPSCA : matériau ou produit restant susceptible de contenir de l’amiante pour lequel des investigations complémentaires
doivent être effectuées pour pouvoir conclure quant à la présence ou à l’absence d’amiante
Codification des résultats d’évaluation de l’état de conservation : EP: Evaluation périodique - ACI : Action corrective de premier niveau -

AC2 : Action corrective de second niveau - Aucune : Le matériau ou produit ne contenant pas d’amiante, aucune recommandation n’est
à formuler.

4.3. Matériaux ou produits du programme de repérage complémentaire:

Étage Locou:one Locatisation Composant Amiante Motif si MPSCA

Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant

Abréviations utilisées pour les critères de conclusion JPOR : Jugement personnel de l’opérateur de repérage - MM : Marquage matériau
- DOC: Document consulté - RASP: Résultat dnalyse suite à prélèvement - MPPNCA : matériau ou produit qui par nature ne contient
pas d’amiante - MPSCA : matériau ou produit restant susceptible de contenir de l’amiante pour lequel des investigations complémentaires
doivent être effectuées pour pouvoir conclure quant à la présence ou à l’absence d’amiante

4.4. Zones présentant des similitudes douvrage: jj%
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Zone présentant des Dé de la zone Lié au repérage I Amiantésimilitudes douvrage I
Néant I Néant Néant I Néant

5. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS PRÉCONISÉES POUR LES MATÉRIAUX ET PRODUITS
CONTENANT DE L’AMIANTE:

5.1. Conclusions réglémentaires concernant les matériaux ou produits de la liste A de l’annexe 13-9 du code
de la santé publique contenant de l’amiante
Ces conclusions réglementaires s’appliquent aux propriétaires
- des parties privatives d’immeubles collectifs d’habitation
- des parties communes dimmeubles collectïfs d’habitation
- des immeubles bAtis autres que d’habitation

Local ou I
Critère de I

Conclusion réglementaireÉtage zone Localisation Composant
conclusion I

homogéne

Néant Néant Néant Néant Néant Néant

5.2. Recommandations réglementaires préconisées pour les matériaux et produit de la liste B de l’annexe
13-9 du code de la santé publiqu contenant de l’amiante:

Local ou
Etage zone Localisation Composant Type de recommandation

homogéne

Néant Néant Néant Néant Néant

5.3. Conclusions et recommandations réglementaires préconisées pour les matériaux et produit contenant de
l’aminte du prc ramme de repé age complémentaireE — I —

Local ou
Étage zone Localisation Composant Résultat de l’évaluation de l’état de conservation, conclusion et

homogéne recommandation réglementaires

Néant Néant Néant Néant Néant

5.4. Compléments et précisions à ces conclusions et recommandations par l’opérateur de repérage:
Néant

6. ÉCARTS/ADJONCTIONS À LA NORME NF X 46-020:
Néant

7. SIGNATURE:
Etabli le 10/12/2021

Cachet: ,____J’—i, Signature

8E
D?ANDTIS IMMQBiLIR5

SOIT / TERNYNCK GREGORY
29 RUE OU VIADUC

92130 ISSY LES MOULINEAUX
06 09590080

Siret 521 095 091 000 26- code APE 71206

RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ: Les rapports demeurent la propriété de notre société et ne pourront être utilisés jusqu’au complet paiement
du prix par l’acheteur (Loi du 12mai 1980).

8. REMARQUES DIVERSES:

8.1. Remarques importantes:
Immeubles en copropriété : Les ouvrages tels que les sous-faces de dalles des sous-sols, des garages, des caves, des balcons, les
réseaux de canalisations d’alimentation, d’évacuation, de chauffage, les gaines techniques, de fumées, d’extraction, de ventilation, de
vide-ordures, notamment, sont considérés juridiquement comme des parties communes. Il en est de même pour tous les ouvrages
mentionnés comme parties communes au règlement de copropriété. Ces composants ne font donc pas partie du présent repérage, même
s’ils se trouvent dans les parties privatives de la présente mission, Ils doivent être repérés dans le cadre obligatoire du dossier technique
amiante des parties communes de l’immeuble et figurer dans la fiche récapitulative de ce dossier.

8.3. Intégration du présent rapport au dossier technique amiante et communication (article R.1334-29-5 du
code de la senté publique)

Société Scannez et téléchargez votre rapport Rapport

EDIT I TERNYNCK GREGORY
29 RUE DU VIADUC - 92130 ISSY LES MOULINEAUX
Tel 06 0959 0080 I Mail gregory ternynck@bc2e com
Web editbc2ecom
Siret 521 095091 00026

n” de rapport 920405388
AMIANTE (DTA) 7sur o



Le propriétaire de l’immeuble concerné constitue et conserve un dossier intitulé “dossier techinque amiante’ comprenant les informations et
documents suivants
- le présent rapport de repérage complet avec toutes ses annexes ainsi que tous les autres rapports (s’il y en a) concernant le repérage
des matériaux et produits des listes A et B contenant de l’amiante.
- le cas échéant, la date, e matériau, la localisation et les resultats des évaluations périodiques de l’état de conservation, des mesures
d’empoussièrement, des travaux de retrait ou de confinement concernant les matériaux et produits contenant de l’amiante et mesures
compensatoires mises en oeuvre.
- une fiche récapitulative : ce peut être celle faite par EDIT I TERNYNCK GREGORY en même temps que le présent rapport à la condition
que le propriétaire ait bien tenu à jour la totalité des éléments requis.

Le dossier technique amiante est
- mis par le propriétaire à la disposition des occupants de l’immeuble bâti concerné, des employeurs, des représentants du personnel et
des médecins du travaux lorsque l’immeuble comporte des locaux de travail. Ces personnes doivent être informées des modalités de
consultation du dossier.
- communiqué par le propriétaire à certaines personnes ou instances sur leur demande et dans le cadre de leurs attributions : article
R.1334.29.5 du code de la santé publique

La fiche récapitulative du dossier technique amiante est communiquée par le proprietaire dans un délai d’un mois aprés sa constitution ou
sa mise à jour aux occupants de l’immeuble bâti et, si cet immeuble comporte des locaux de travail, aux employeurs.
Pour plus de renseignements concernant les obligations du propriétaire relatives à la constitution du dossier technique amiante et de la
fiche récapitulative ainsi qu’à leur communication, se reporter à l’article R.1334-29-5 du code de la santé publique.

9. ANNEXES AU RAPPORT DE MISSION DE REPÉRAGE N° 920405388:
- Eléments d’information réglementaires à faire figurer dans le rapport: sans objet
- Grilles réglementaires d’évaluation de l’état de conservation des flocages contenant de l’amiante : sans objet
- Grilles réglementaires d’évaluation de l’état de conservation des calorifugeage contenant de l’amiante: sans objet
- Grilles réglementaires d’évaluation de l’état de conservation des faux-plafonds contenant de l’amiante : sans objet
- Grilles réglementaires d’évaluation des matériaux ou produits de la liste B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique : sans objet
- Illustration photographique : non
- Schéma de repérage : oui
- Rapports d’analyses du laboratoire : non
- Documents annexés au présent rapport: aucun
- Copie du certificat de compétence de l’opérateur de diagnostic: présent
- Copie de l’attestation d’assurance couvrant l’opérateur de repérage dans sa mission : présent
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Dossier de DïagnosticTechnique
articles L271.4 à L 271.6 du code la construction etde habitation

Seuls les rapports de diagnostics demandés pat le vendeur ou un mandataire figurent dans te présent dossier L’existence et le contenu de diagnostics
réalisés antérieurement ou par un autre opérateur de diagnostic ne sont pas connus. En conséquence, ÉDIT f TERNYNCK GREGORY ne saurait en

aucun cas être tenu pour responsable en cas d’absence d’un ou plusieurs diagnostics Il appartient au vendeur de compléter le présent dossier autant
que de besoin afin de constituer un dossier de diagnostics techniques complet et conforme aux articles L 27 1-4 à L 271-6 du code de la construction et

de l’habitation.

I MISSION N° 920405388 I

O PROPRIETAIRE

Nom: M BEEHARRY AJENDRE

Adresse: 2 RUE DE LA DIVISION LECLERC

Ville: 92220 BAGNEUX

MISSION

Adresse: 9 RUE SALVADOR ALLENDE

Ville: 92220 BAGNEUX

O DONNEUR D’ORDRE
Nom: M BEEHARRY AJENDRE

Adresse: 2 RUE DE LA DIVISION LECLERC

Ville: 92220 BAGNEUX

MISSION

Société Rapport

ÉDIT / TERNYNCK GREGORY
29 RUE DU VIADUC -92130 ISSY LES MOULINEAUX
Tel 06.09.59 00.80 I Mail gregory.ternynckbc2e,com
Web edit bc2e com
Siret 521 095 091 000 26

Type: Local Commercial Nbre pièces I Lot
Cadastre . Bâtiment Lot secondaire
Porte : Date de visite 10/1212021 Escalier
Accompagnateur: M BEEHARRY AJENDRE Opérateur: TERNYNCK Gregory

Éte e RDC(PROPRIETAIRE) g

I DIAGNOSTICS I

O Diagnostic termites

Diagnostic DPE

O État des Risques et Pollutions (ERP)

n de rapport: 920405388
DDT:1 sur 25

&
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Attestation sur l’Honneur
DECLARATION SUR L’HONNEUR - R271-3 CCH

o

Je soussignéfe), TERNYNCK Gregory, agissant à la demande de M BEEHARRY AJENDRE, déclare sur l’honneur avoir procédé â
l’ensemble des diagnostics compris dans le DOSSIER DE DIAGNOSTIC TECHNIQUE établi par mes soins le 10/12/2021
- En toute impartialité et indépendance,
- Etre en situation réguliére au regard des dispositions de l’article L271-6 du CCH,
- Disposer de moyens en matériel et en personnel nécessaires à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier.

Pour faire valoir ce que de droit.

8E
DIA DNDS TICS IMMD5ILIERS

EDIT I TERNYNCK GREGQRY
29 PUE DU VIADUC

92130 ISSY LES MOULINEAUX
06 09 59 0080

Siret 521 095 091 09026- code APE 7120E

Société

EDIT I TERNYNCK GREGORY
29 RUE DU VIADUC - 92130 ISSY LES MOULINEAUX
Tel 0609.59.00,80 I Mail gregory.ternynckbc2e.com
Web : edit.bc2ecom
Siret: 521 095 091 00026

Rapport

n de rapport: 920405388
DDT: 2 suc 25

Etablie le : 10/12/2021
Cachet: Signature
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Fiche de Synthèse
Cette fiche de synthèse ne dispense pas de la lecture des rapports de diagnostics Elle ne peut pas être utilisée seule et ne peut remplacer en aucun

cas les rapports de diagnostic qui doivent être annexés à la promesse et au contrat de vente ou location

O Diagnostic termites
Dans es bâtiments, parties de bâtiment, pièces, volumes, ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés,
il n’a pas été repéré d’indice d’infestation par les termites.

Diagnostic OPE

Société Rapport

EDIT I TERNYNCK GREGORY n de rapport 920405388
29 RUE DU VIADUC - 92130 ISSY LES MOULINEAUX DDT 3 sur 25
Tel 06 09590080 I Mail gregory ternynck@bc2e.com

bc2ecorn
26
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Rapport de l’état du Bâtïment relatif à la

Présence de Termïtes

o
Conforme à l’arrêté du 29 mars 2007, modifié par l’arrêté du 7 mars 2012, définissant le modéle etla méthode de réalisation de l’état du bâtiment relatif
à la présence de termites et des articles L 271-4 à L 271-6, L. 133-5. L. 133-6, R 133-7, R 133-8 et R 271-1 à R. 271-5 du code de la construction et

de l’habitation - Références normatives NE P 03-201 de février 2016.

I MISSION N° : 920405388 I

O A. PROPRIETAIRE

Nom. M BEEHARRY AJENDRE

Adresse 2 RUE DE LA DIVISION LECLERC

Ville 92220 BAGNEUX

A. IMMEUBLE OBJET DU PRÉSENT ÉTAT

Adresse: 9 RUE SALVADOR ALLENDE

Ville: 92220 BAGNEUX

O
A. DONNEUR D’ORDRE

Nom: M BEEHARRY AJENDRE

Adresse: 2 RUE DE LA DIVISION LECLERC

Ville: 92220 BAGNEUX

Type’ Local Commercial Nbre pièces: 1 Lot
Cadastre: Bâtiment: Lot secondaire

Étage. ROC Porte: Escalier:

Nb de niveau : I Date de visite : 10/1212021 Heure début I fin : 12h15 - 13h15
Accompagnateur M BEEHARRY AJENDRE Opérateur: TERNYNCK Gregory

(PROPRIETAIRE)

Lieu du constat situé dans une zone contaminée par les termites ou susceptible de l’être à court terme (au sens de l’article L.133-5 du
CCH): OUI

Informations collectées auprès du donneur dordre:
- Traitements antérieurs contre les termites : AUCUN
- Présence de termites dans le bâtiment : AUCUNES
- Fourniture de la notice technique relatif à l’article R 112-4 du CCH si date du dépôt de la demande de permis de construire ou date
d’engagement des travaux postErieure au 1/11/2006: NON

Documents fournis par le propriétaire ou le donneur d’ordre: AUCUN

Observations: Néant

I SYNTHÈSE I

Pour les parties de bâtiments mentionnées dans le rapport comme non visitées et pour les ouvrages, parties d’ouvrages et éléments
déclarés dans le même rapport comme non examinés, aucun résultat n’est possible quant â la présence ou l’absence d’indices d’infestation
par des termites ou autres agents de dégradation biologique du bois.

Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état relatif à la présence de termites dans le
bâtiment objet de la mission. Il ne saurait servir en aucun cas de garantie pour toutes constatations postérieures à la date de visite.
L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux.

Société Scannez et téléchargez votre rapport Rapport

EDIT / TERNYNCK GREGORY
29 RUE DU VIADUC -92130 ISSY LES MOULINEAUX
Tel : 06.09.59.00.80 I Mail. gregory.ternynckbc2e.com
Web edit.bc2e.com
Siret : 521 095 091 00026

n de rapport: 920405388
TERMITES: 1 sur 3
DDT’ 4 sur 25

10 B. MISSION

Dans les bâtiments, parties de bâtiment, pièces, volumes, ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés, il n’a
pas été repéré d’indice d’infestation par les termites.
Cette synthèse n’est qu’informative. Les résultats réglementaires et normatifs du diagnostic termites sont constitués par la totalité du
tableau du rapport termites intitulé ‘D- IDENTIFICATION DES BATIMENTS ET PARTIES DE BATIMENTS VISITES ET RESULTATS DU
DIAGNOSTIC (identification des éléments infestés ou ayant étè infestés par des termites et de ceux qui ne le sont pas)’.



C. DÉSIGNATION DE L’OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC EFFECTUANT L’ÉTAT RELATIF A LA PRÉSENCE DE
TERMITES:
TERNYNCK Gregory membre du réseau BC2E
- Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par GINGER CATED - 12 AVENUE GAY LUSSAC -

78990 ELANCOURT, numéro de certification 520
- Assurance MMA :114.231.812 - Date de validité 31/12/2021
- EDIT / TERNYNCK GREGORY -29 RUE DU VIADUC -92130 ISSY LES MOULINEAUX

D. IDENTIFICATION DES BÂTIMENTS ET PARTIES DE BÂTIMENTS VISITES ET RÉSULTATS DU DIAGNOSTIC
lidAntifirtinq des éléments infestés ou avant été inføtøq ar des termites et de ceux auj ne le sont oas):

Bâtiments et par!ies de bâtiments
Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés (2) RéSei1:;StiC

Sol ( Carrelage) - Plinthe ( Carrelage) - Plafond (Peinture Doublage)
- Mur A (Peinture Plâtre) - Mur B (Peinture Plâtre) - Mur C (Peinture
Plâtre) - Mur D (Peinture Plâtre) - Porte 1 : intérieure ( Verre) - Porte

Ét RDC M 1 : extérieure ( Verre) - Porte 1 : dormant intérieur ( Verre) - Porte 1 Absence d’indicesage - agasin dormant extérieur ( Verre) - Fenêtre 1 : intérieure (Peinture Métal) - d’infestation de termites
Fenêtre 1 : extérieure (Peinture Métal) - Fenêtre 1 : dormant intérieur

(Peinture Métal) - Fenêtre 1 : dormant extérieur (Peinture Métal)

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment.
(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes...
(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature et la localïsation.

E. CATÉGORIE DE TERMITES EN CAUSE:
Néant

F. IDENTIFICATION DES BÂTIMENTS ET PARTIES DE BÂTIMENTS (PIÈCES ET VOLUMES) N’AYANT PU
ÊTRE VISITÉS ET JUSTIFICATION:
Néant

G. IDENTIFICATION DES OUVRAGES, PARTIES D’OUVRAGES ET ÉLÉMENTS QUI N’ONT PAS ÉTÉ
EXAMINÉS ET JUSTIFICATION:

Pièces Éléments non examinés
Néant Néant

H. MOYENS D’INVESTIGATION UTILISÉS : OUTILS ET MÉTHODES
Sauf écart ou adjonction mentionné dans le rapport, les préconisations méthodologiques de la norme NF P 03-201 de février 2016 sont
appliquées. Plus précisément, là ou c’est réalisable sans démontage ni détérioration, l’investigation consiste â faire un examen le plus
complet possible de la situation du bâtiment considéré. Pour y parvenir, l’opérateur utilise les outils appropriés associés à la méthodologie
de prospection et d’investigation, comme décrit ci-après

- Outils : outre le sondage (visuel et physique) et le poinçon qui sont systématiquement utilisés, une lampe torche, loupe sont utilisées
autant que de besoin.
- Méthodologie de prospection

* vision de loin
* observation visuelle de tous les supports (pas seulement en bois)
* observation rapprochée des points sensibles avec sondage physique à l’aide du poinçon
* sondages visuels et physiques de tous les éléments en bois

- Méthodologie d’investigation
* à l’extérieur : observation générale (et particulière si besoin) du bâti et du non bâti
* à l’intérieur : recherche des zones propices au passage ainsi qu’au développement des termites (sources de nourriture : bois,
cellulose ..., sources d’eau et de matériaux de construction : terre, plâtre ,.., partie enterrée de la colonie, galeries de circulation
(d’aspect terreux notamment))

- Principaux indices d’infestation par les termites à rechercher:
* altérations dans le bois (avec ou sans fèces)
* termites vivants
* galerie-tunnels ou concrétions
* cadavres ou restes de termites
* orifices obturés ou non

I. CONSTATATIONS DIVERSES:
Indices d’infestation par des agents de dégradation biologique du bois autres que des termites:
Aucun indice
Observations: Néant

Indices d’infestation par des termites aux abords de l’immeuble examiné:
Néant

Société Scannez et téléchargez votre rapport Rapport

EDIT / TERNYNCK GREGORY
29 RUE DU VIADUC - 92130 ISSY LES MOULINEAUX
Tel 06 095900.80 I Mail gregory ternynck@bc2e com
Web edit bc2ecom
Siret 521 095 091 000 26

« de rapport 920405388
TERMITES 2 sur 3
DDT: 5 sur 25 o



Société Scannez et téléchargez votre rapport Rapport

EDIT I TERNYNCK GREGORY
29 RUE DU VIADUC -92130 ISSY LES MOULINEAUX
Tel 06,09.5900.80 I Mail gregory.ternynckbc2e.com
Web edit.bc2e.com
Siret 521 095 091 00026

n° de rapport: 920405388
TERMITES 3 sur 3
DDT: 6 sur 2

J. OBSERVATIONS:
Néant

K. INFORMATIONS:
- Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état relatif à la présence de termite dans le
bâtiment objet de la mission
- L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux
Le rapport de l’état relatif à la présence de termites, lorsqu’il est établi dans le cadre de l’article L 1 33-6 du CCH, doit mentionner les notas
suivant
NOTE 2 t Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de l’infestation prévue aux articles L
133-4 et R 133-3 du code de la construction et de l’habitation.
NOTE 3: Conformément à l’article L-271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n’a aucun lien de
nature à porter atteinte à son impartialité et â son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une
entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état.
NOTE 4 t “Le présent rapport est établit par une personne dont les compétences sont certifiées par GINGER CATED - 12 AVENUE GAY
LUSSAC - 78990 ELANCOURT”;
AUTRE:
Article L 112-17 du CCH : “Les règles de construction et d’aménagement applicables aux ouvrages et locaux de toute nature quant à leur
résistance aux termites et aux autres insectes xylophages sont fixés par décret en Conseil d’Etat. Ces régIes peuvent étre adaptées à la
situation particulière des départements d’outre-mer.”
Article L 133-5 du CCH : “Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de termites sont identifiées, un arrêté préfectoral pris sur
proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones contaminées ou susceptibles de l’être à court
terme. En cas de démolition totale ou partielle d’un bâtiment situé dans ces zones, les bois et matériaux contaminés sont incinérés sur
place ou traités avant tout transport si leur destruction par incinération sur place est impossible. La personne qui a procédé â ces
opérations en fait la déclaration en Mairie.”;

L. ECARTS I ADJONCTIONS PAR RAPPORT A LA NORME NE P 03-201:
Absence de copie de contrat de mission accepté par le donneur d’ordre annexée au présent rapport : les conditions dans lesquelles la
mission nous a été confiée n’ont pas permis d’obtenir l’accord écrit du client préalablement à notre intervention et d’en annexer une copie
au présent rapport, comme préconisé par la norme NF P 03-201. Toutefois, ce manquement n’a aucune incidence sur nos opérations de
repérage et n’est pas de nature à remettre en cause le sérieux, l’exhaustivité et la qualité de notre intervention. L’absence de cet accord
écrit ne saurait en aucun cas être interprété comme une absence d’accord préalable entre les parties.

Cachet de l’entreprise Dates de visite et d’établissement de l’état

JL,
Visite effectuée le 10/12/202 1
Fait à ISSY LES MOULINEAUX, le 10/12/2021
Nom / Prénom : TERNYNCK Gregory

13IANDS TICS IMMOBILIERS
EDIT I TERNYNCK GREGORY

29 RUE DU VIADUC
92130 ISSY LES MOULINEAUX

06 09 59 0080
Sirei 521 095097 00026 -code ARE .71208

RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ : Les rapports demeurent la propriété de notre société et ne pourront être utilisés jusqu’au complet paiement
du prix par l’acheteur (Loi du 12mai1980).
NOTE 5: Un modèle de rapport est fixé par arrêté.

I!KçjJ o
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F

Diagnostic de Performance Energétîque

e
8CE
es*UNDSI,cs oesJrn

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (6.3.c bis)

Pour les autres bâtiments (par exemple : théâtres, salles de sport, restauration, commerces

Individuels, etc...)
Une information au service de la lutte contre l’effet de serre

Ar*té és 5levrier 2Ol2mat8ant tanété du 15 septembre 2006 relabt eu de9rrontac de performance éner6tique pour tes bâtiments courants à mage pvanpel
entra ,ra dhet,itetin, S le,re6en ,Ora ,e,,tra, ,ma,,nerdee, ,eneeA, S le Fran.ra MCI ,Itte.,ra

N’ de dossier 920405388 Nom du dlagnoetiqueuc: GREGORY TERNYNCK
N’ ADEME (partiel oelet complet) 2192T0892962V N’ de certification 520
Date de xaIldSd 09/12)203/ Décwré par GINGERCATED
Le ces échéant, nature de l’ERP M:Magasico de vente, centres
commerciaux
Date de construction De 1948 à 1974
Date de visSe: 10/1212021 etde création 10/12/2021

Adresse du bâtiment: DésignatIon du propriétaire:
Adresse: 9 RUE SALVADOR ALLENDE 92220 BAGNEUX Nom; U BEEHARRY MENDRE

Bâbmeré enlier Adresse; 2 RUE DE LA DIVISION OECLERD 92220 BAGNEUX
U Pgrtie de bétknent (é préciser): Guéonnalr. (si y s heu)

Sorface étemiique (me) : 37.4 Nom:
Adresse: -

Consommations annuelles d’éneraie
Période de relevés de consortynalions consldêée :19-2O2O-2O2i

CnsomrrssUons en énergies finales Conionrrnatirais eu értere Frais annuels d’énergie
primaire

Détail par énergie en kWhrF Détail par énergie en kWhr (€flC abonnements
compris)

3otablomm.
‘5tecatsé 2350 (Eledricité) 5405 282
Ose
4oises éneralsi
PiisduØaqdacdØ*
.m.ur.
I)onn,meer% / I 130
TOTAL I 5405 412

EDIT / BC2E
29 me du Viaduc - 92130 ISSY LES MOUCINEAUX

Tét:

Rapport n’ 920405388
Date; 10/12)2021
Page: 1/5

Société Scannez et téléchargez votre rapport Rapport

EDIT I TERNYNCK GREGORY riits rit n de rapport 920405388
29 RUE DU VIADUC -92130 ISSY LES MOULINEAUX “ DPE 1 sur 5
Tel 06 095900 80 I Mali gregoryternynckbc2e com : DDT 7 sur 25
Web edit bc2ecom
Siret 521 095 091 000 26 /

sS
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Consommations énergétiques (en énergie ptlmaire)
Pour le chauffage, la production d’ECS,le refroidissement,

l’éclairage et autres usages, déduction faite de la production
d’électricité à demeure

Consommation estimée :145 kWhep/man

__________

Emissions de gaz à effet de serre (GES)
Pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire, le

refroidissement, l’éclairage et les autres usages

EDIT I BC2E
29 me du Viaduc -92130 ISSY LES MOULINEAUX

Tél.:

Rapport n: 920405388
Date 10/12)2021
Page 2/5

Société Scannez et téléchargez votre rapport Rapport

EDIT I TERNYNCK GREGORY
29 RUE DU VIADUC-92130 ISSY LES MOULINEAUX
Tel : 0609.590080 I Mail: gregory.ternynck@bc2e.com
Web : edit.bc2e.com
Siret: 521 095 091 00026

Bâtiment économe

ïELL

Estimation des émissions :4 kckdm2.an.

Bâtnne,d

kWhhn.ait

9;àl7a Ch

171à270 D

I Faible émission de GES

s

4à1OB1

Bâtiment

71à38D

3*1 à 510

.....Jment nergivore Forte émission de i

FJE!I

r1i

n de rapport: 920405388
DPE:2sur5
DDT:8sur25



DescriptIf dii bâtiment (ou de la partie de bâtiment) et de ses équipements

Bâtiment Chauffage et refroidissement Eau chaude sanitaire, éclairage,
ventilation

Murs Système de chauffage Système de production d’ecs
Mure en brigues pleines non isolés Pompe à chaleur air/air Pas de système d’ECS

Toiture Système de refroidissement Système d’éclairage
Inconnue Pompe à chaleur air/alr Electrlque

Menuiseries ou parois vitrées Rapport d’entretien ou d’inspection Système de ventilation
des_chaudières joint

Menulserie(s) métal sans rupteur de Non requis Ventilation par ouverture des
pont thermique double vitrage fenêtres

Plancher bas

Nombre d’occupants Autres équipements consomm
ténergie

Energies renouvelables Quantité d’énergie d’origine KWhEP!m2 an
renouvelable -.

Type d’équipements présents KWhEPtm2.an
utilisant des énergies renouvelables

bâtiments publics
Pour informer le futur locataire ou acheteur;

- Pour comparer différents locaux entre eux;
- Pour inciter à effectuer des travaux

d’économie d’énergie et contribuer â la
réduction des émissions de gaz à effet de
serre.

Factures et performance énergétique
La consommation est estimée sur la base de factures
d’énergie et des relevés de compteurs d’énergie. La
consommation ci-dessus traduit un niveau de
consommation constaté. Ces niveaux de
consommations peuvent varier de manière
importante suivant la qualité du bâtiment, les
équipements installée et le mode de gestion et
d’utilisation adoptés sur la période de mesure.

Energie finale et énergie primaire

en disposer, il aura fallu les extraire, les distribuer,
les stocker, les produire, et donc dépenser plus
d’énergie que celle que vous utilisez en bout de
course. L’énergie primaire est le total de toutes ces
énergies consommées.

Constitution de l’étiquette énergie
La consommation d’énergie indiquée sur l’étiquette
énergie est le résultat de la conversion en énergie
primaire des consommations d’énergie du bien.

Energies renouvelables
Elles figurent sur cette page de manière séparée.
Seules sont estimées les quantités d’énergie
renouvelable produite par les équipements installés à
demeure (sur le bâtiment ou à proximité immédiate).

Commentaires:

L’énergie finale est l’énergie utilisée dans le bâtiment
(gaz, électricité, fioul domestique, bois, etc...). Pour

EDIT I TERNYNCK GREGORY
29 RUE DU VIADUC-92130 ISSY LES MOULINEAUX
Tel 06 0959 00 80 I Mail gregory ternynck@bc2e com
Web edit bc2e con
Siret 521 095 091 000 26

1

EDITIBC2E
29 rue du Viaduc - 92130 ISSY LES MOULINEAUX

TéI.:

Rapport n : 920405388
Date: 10/12)2021
Page: 3/5

Pourquoi un diagnostic dans les

Société Scannez et téléchargez votre rapport Rapport

lL!1 n de rapport 920405388
DPE3sur5
DDT 9 ur25



Conseils pour un bon usage
La gestion des intermittences constitue un enjeu capita! dans les bâtiments publics culturels ou sportifs: les
principaux conseils portent sur la gestion des interruptions ou des ralentis des systèmes pour tous les usages
(chauffage, ventilation, climatisation, éclairage ou autres).

Gestionnaire énergie
- Mettez en place une planification énergétique

adaptée à votre collectivité ou établissement.

Chauffage
- Vérifiez la programmation hebdomadaire

et/ou quotidienne.
- Vérifiez les températures intérieures de

consigne t elle peut être abaissée
considérablement selon la durée de la
période d’inoccupation, traitez chaque local
avec sa spécificité (par exemple,
température entre 14 et 16°C dans une salle
de sport, réglez le chauffage en fonction du
taux d’occupation et des apports liés à
l’éclairage dans une salle de spectacle).

- Régulez les pompes de circulation de
chauffage: asservissement à la régulation du
chauffage, arrêt en dehors des relances.

Ventilation
- Si le bâtiment possède une ventilation

mécanique, programmez-la de manière à
l’arrêter ou la ralentir en période
d’inoccupation.

Eau chaude sanitaire
- Arrêtez les chauffes eau pendant les

périodes d’inoccupation.
- Changez la robinetterie traditionnelle au

profit de mitigeurs.

Confort d’été
- Installez des occultations mobiles sur les

fenêtres ou les parois vitrées s’il n’en existe
pas.

Eclairage
- Profitez au maximum de l’éclairage naturel.
- Remplacez les lampes à incandescence par

des lampes basse consommation.
• Installation des minuteurs et ou des

détecteurs de présence, notamment dans les
circulations et les sanitaires.

- Optimisez le pilotage de l’éclairage avec par
exemple une extinction automatique des
locaux inoccupés la nuit avec possibilité de
relance.

Bureautique
- Optez pour la mise en veille automatique des

écrans d’ordinateurs et pour le mode
économie d’énergie des écrans lors d’une
inactivité prolongée (extinction de l’écran et
non écran de veille).

- Veillez à l’extinction totale des appareils de
bureautique (imprimantes, photocopieurs) en
période de non utilisation (la nuit par
exemplé) ils consommênt beaucoup
d’électricité en mode veille.

- Optez pour le regroupement des moyens
d’impression (imprimantes centralisées); les
petites imprimantes individuelles sont très
consommatrices.

Sensibilisation des occupants et du
personnel

- Eteignez les équipements lors des périodes
d’inoccupation.

- Sensibilisez le personnel à la détection de
fuites d’eau afin de les signaler rapidement.

- Veillez au nettoyage régulier des lampes et
des luminaires, et â leur remplacement en
cas de dysfonctionnement.

- Veillez à éteindre l’éclairage dans les pièces
inoccupées, ainsi que le soir en quittant les
locaux.

- Sensibiliser les utilisateurs de petit
électroménager: extinction des appareils
après usage (bouilloires, cafetière),
dégivrage régulier des frigos, priorité aux
appareils de classe A ou supérieure.

- En été, utilisez les occultations (stores,
volets) pour limiter les apports solaires.

Compléments:
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Recommandations d’amélioration énergétique
Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire les consommations d’énergie du
bâtiment ou de la partie de bâtiment.

Mesures d’amélioration Commentaires

Commentaires:

Art. L. 134-3 — IV Le diagnostic de performance énergétique n’a qu’une valeur informative. L’acquéreur ou le
locataire ne peut se prévaloir des informations contenues dans ce diagnostic à l’encontre du propriétaire.

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié.

Pour plus d’informations : www.ademe.fr ou www.develoooement-durable.aouv.ft (rubrique performance
énergétique)
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par G1NGER CATED12
avenue Gay Lussac -78990 ELANCOURT

EDITIBC2E Rappottn :920405388
29 rue du Viaduc - 92130 SSY LES MOULINEAUX Date: 1011212021

Tél.: Page:5/5
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Référence :920405388

Pour te compte de BC2E

REFERENCES DU BIEN

Adrsose du bIen

9 Rue Salvador Aliende

92220 Bagneux

Vendeur

U BEEHARRV AJENDRE

Date de réalisation : 10 décembre 2021 (Valable 6 mols)

Selon les informaflons mIses é dIsposItion par arrêté prélecioral

N° DCPPAT-2020-78 du 28JuIllet 2020.

Etat des Risques et Pollutions (ERP)

Votre commune

Type 4eture du nsque Etat de la procédure Date

f1113 Mouvement de terrain 07)051985
ne ua esi.mmn,plquea

(I
SIS Pollution des sais approuvé 2623/2019

Zonage do otemicité 1 Trns faible

(li
Zonage du potentiel radon I - Paibto

Concerné

OUI

non

non

non

Votre Immeuble

Travaux

non

Rét.

p.3

p,4

00 ciliCe né o2ngeeadpao Ion cites renlacait6de de la communn.

(1) $onlgjr&ndennglioa sur las Sedu
(2) Zonage ssmlque de la Canne dquràs rennone des arédes 11563-l à 8 du Code de rE’wrannement modirds per tes øôCroS n”2010-1254 ni v20I0-I255de 220c3dsu
2010 auné que par IA,rdtd n*j20aclo&e 2010 (flowelbls réglas de onndivctevpamdsmk7ue EUR0000E 8)
(3) SlP.alon de Iîmmeubleau repwd dészorms à pçlasflel radon du IwrltoreFrançala dmlniev o loriots R 1333-29 du mciv dola va le publique modlffe parle Démet
v’2018-434 du 4juIn 201E déilmltéev parlifrtété las ‘tstéialda27ton 201E
(41 Infnnnvilon cariogrnvhlqve cvvvrdloblo on mollie et on ligne d Ibdmsse sublaple Mtpvn.gnopurali.gfduonnnnsiplen-deupov#bln-au-brull-peb

Attention, les informations contenues dans ce tableau de synthèse sont données à titre informatif.
Pour plus de détails vous pouvez commander un Etat des risques approfondi.
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Etat des Risques et Pollutions
En application des articles L125-5 à 7 et R125-26 du code de l’environnement

SYNTHESES

A ce jour, la commune est soumise à l’obligation d’information Acquéreur LocataIre (IAL). Une
déclaration de sinistre indemnisé est nécessaIre.

I’desrsques app ton fMiatlon Argiles I ENSAJ ERPS) Concerné Détails

Zonage du retrait-gonflement des argiles Oui Aléa Fort

Plan dExposition au Bwitt41 Non -

Basiaa, Basol, lcpe Oui 29 sites à- de 500 mètres



10 décembre 2021
9 Rue Salvadér Merde

92220 Bagneux
Comnande M BEEHMRYMENORE8’2E Ré). 9204O88 Page 2111

DI4NUSTICS IMUDBILIERS

Aflonhim, e. ffitenoahena c000,rnon don xo lodou do sy’thèxo exnh dénee à hCre IntmmeId et n. cent e.. dot.éoc dan, no docnnont.

Etat des risques complémentaires (Géorisques)

Risques Concerné Détails

TRI Territoire à

Risque Important Non

d’inondation

AZI : Atlas des Zones
Non -Inondables

PAPI : Ptogrammes
Inondetion d’actions de Prévention Non

des inondations

Remontées de nappes Oui Zones potentiellement sujettes aux inondations de cave,
fiabilité MOYENNE (dans un rayon de 500 mètres).

t. Oui Le bien se situe dans un rayon de 70000 mètres autour
d’une installation (une autre nature que centrale nucléaire).

Installation nucléaire

Ck Non -

Mouvement de rratn

BASOL Sites pollués

ou potentiellement Non -

pollués

BASIAS: Sites
Le bien se situe dans un rayon de 500 mètres d’un ouindustriels et activités Oui

Pollution des de service plusieurs sites identifiés.
0Is, des eauX

ou de l’air
ICPE: Installations

Oui Le bien se situe dans un rayon de 7000 mètres djne ou
industrielles plusieurs installations identifiées.

- Données indisponibles
Cavités gouterraines

4’ OuI Le bien se situe dans une zone tampon de 7000 mètres
autour dune canailsation.

Canalisation TMD
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fic,aa• 9 Rue Saluador

92220 Baguera

Commande M BEEHARRY MENORE
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10 4é,ren,e 2021
9 Ru. Saisadu, Aénde

90 8n.uu
Cunmaflde M SEEHARRY UENOR.E

Réf. 920405388 - Page 3(11

Etat des Risques et Pollutions
olés natureL miniers ou technololques, stsmiclté, potentiel radon et pollution des sols

enopa5ond.sortc(es Lt25-5à 7 8i252685424e10503-8-I du Codedeleneuor e-re-te(detioet 1745dunoueau CodemWv

uxaot, ie$gd1dces, ServItudeS etprescrlptons déne. VIiàvls des tkqueS naturels. minidOu iWtpi
leub4e estétobti sur la base des h*cmatiorss mises à ;posfl$on pas oeb$é piébcieral

- n. DCPPAt-2O2O7S du /O7/2O2D
b

9 Rue Saluodor Atende

?1220 BognOvrC

10/52)2021

3. SItuation de immeuble au des risques naturels PRp

LWrwneuOle est situé dore le périmètre dut, PPRn ptescrIt non [j

Lrvneubie est situé dans le périmètre dut, PtRn appliqué paranticipation ‘ *II non [T
1,rmeut2e est situé dons le périmètre 1f un PPRn approuvé oui X1 rscWs 4
Lés tbque flo3uçeis pris en compte sont tés ul:

nisiné*de’

Mes g djgbeln see Cvdce, D
‘:_1 .

des prescripbons de trovaLe dØt4ubmenidlJ cv des PPRn Our non X
2disDspy le tea. 1,afljontétetèdtites oui

SII*Ja1orid.tiseub4e au re œUpte’d. prévention des risqttptm1

Itesmeuble est situé dore le périmètre d’un PPRm prescrti aMI r - t
L’le4lblø est situé dote le périmètre d’un PPRm appliqué par onilelpatian -

__

“°‘ t
t meuble est situé dans le périmètre d’un PPRm approuvé a non X

Les rques pris en compte sont lest: e. Su-I.e.

u
.MesJe “‘ ., .88nI

Lk-nmeuble dtlIler*téntdu 0V des PP ‘ non [j
ouI. tisoraC lemerst duPP rrllr*is steté réa(

ncn[x

L -.

5. SItuation d.flmmÏubll aô regw* plaqsLdIj ti.iIdUs risques iit.giques fPPRtJ

CSemeuble est situé dqt,s le pérkssêtre d’un Fl’Ri

L’immeuble est MIué dons le périmètre d’un PPRI

Le r usfMpe sot,I téiô: ,. ,

reWdMDI - . -

Lit’uieubt. 05f situé en rectéur dexprorlOflonou de déioleement s”, - osu - non [X
L’immeuble est situé en sors de prescription v’» ‘ aMI bon [x
$110 rtn-,nctien çm* vtroQe-e es trQ(e55t ççxétèrèh4s -. a’ -iors

h ne cØrisqrl,. pas ub ‘nt.rkilo IierLtLN le type de deaUetrne3Aste t
est e’r*qsm leur & t8yc*b*té let -dè’errsle pu assoorirof de aton u

6. $WuaIton d ‘Jl5srise en compte de la sismicIté ‘-‘ - -
u.q.p 9d.*qétifé5#el39l54I 5,9d, ssrns&. eedeé9e((lS(4&i ‘l 5 251 f5 S fIl jf’,,5uue 3

Lkrwhe*Jble ést2lué &eé Llnecoqirnune de sismicité -Wrr Jte9n’le

::!i si20e1

7. 5*,stjgn de rlmmeubl cuegasd du zonage ré9temt.nlpriseen compte du potentiel radon
4qqesesua.eM9f293e...de..e.iseraue esr 341,51 ,mesas.e,4,.mLus

Lisrntleubiese Situis dore une Zone s oientlet RQdon Stgcotff 9Wss’ecbc si. tet.isd
39es

____

I,Dflel )

t. hslomsction relativ, aux sWsb.s tedem,*4. par l’osswance suite à un, catastrophe naturelle
L’k,Xormatlon est mentionnée dote tact. outherstfque constatant la réaisotbn de la vente oui non

9 SItuation de flmmeublê du regard de le paRution des sols ‘“

h 1,si-reubte egt situé d cter.rd1ntutmatten sur les Sois {$ISI tAl non

(.es.,w.,éese. 598i 5MØiejzeisesdes( 53’Pu7 98? sedulsœas’C eortrv eào88rse. 515es .utrel.,s.,r ,,

IFi4t4.I.t.Gdi1.L.J’

le

te

EDIT I TERNYNCK GREGORY
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10 déœrrm 2021
g Rj SaNad *!end

97220 Bagnicix
Cammar5e M OEEHARRY MENDRE

Ré!. 020405388 - Page 6111

Cartographies ne concernant pas l’immeuble
Au regard de sa position géographique, l’immeuble nst pas concerné par:

Le SIS Pollution des sols, approuvé le 26103/2019

Société Scannez et téléchargez votre rapport Rapport
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Déclaration de sinistres indemnisés

10 dédembrn 2021
9 Rue Satsador PJIer,de

92200 Ba0ouux
Cummarde M SEEHARRY MENDRE

Net. 920405388 - Page 7/11

en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l’environnement

Si, à Votre connaissance, l’immeuble s fait l’objet dune indemnisation suite à des dommages consécutifs à des

événements ayant eu pour conséquence la publication d’un arTété de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la
case correspondante dans la colonne indemnisé”.

Arrêtés CATNAT sur la commune

RIsque

S&tmreeee et rétrydraeson - Tassements différenilels

Odeherease et rdtrydre8/Son -Tessements diflérent/ets

Sécheresse et rehydmts5on - Tassements différentiels

Sécheresse et réhydrats9ou - Tassements différentiels

Sécheresse et réhydmboon - Tassements différer4(ets

Par me crue (débordement de mure eaul - Par ruissetimnent et coulée de boue

Par une crue (débordemérd de murs deaul - Par ruisselsnrsnt etcouléè de boue

Mouvement de terroin

Sécheresse etrenydrdruson - Tassements ditidrenSels

Par une crue (débordmnertde rouis deaul - Per ndssetemer/tetcoutse de boue

Par une crue (débardenrertde mute dear) - Par ruheeteinentetçmdée de boue

Sécheresse et rdinydmtsîon -Tassements dl8érenhets

Sécheresse et rébydrets9on -Tassements dttéfenhtets

Préfecture Nanterre - Hauts-de-Seine
Commune t Bagneux

Etebli le:

Vendeur:

M BEEHARRYAJENDRE

EDIT I TERNYNCK GREGORY
29 RUE DU VIADUC - 92130 ISSY LES MOULINEAUX
Tel : 06.09,59.00.80 I Mail : gregory.ternynck@bc2e.com
Web . edit.bc2ecom
Siret 521 095 091 00026

Début Fin 10 IndemnIsé

01/07/2020 30/09/2020 07/08/2021

01107/2018 31/1213018 17/07/2019 J
01/07/2005 30/0913005 22.02/2008 Q
01/01/2005 31/03/2005 2202/2008 Q
01/07/2003 30.09/2003 2088/2004 Q
06/07/2001 07/07i2001 2803/2002 -

28/1211999 29/12/1099 38/12/1998 E]

01/09/1997 31/12/1997 29/12/2000 Q
05/08/1997 0088/1997 39/12/1997 - Cl
02/07/1895 0207/1995 289/1/1996 [J
01/10/1990 31/08/1986 11/1O(/097 [3
0l/05!1989 30/09/1990 0304(1992 [3

Adresse de l’Immeuble:
9 Rue Salvador Aliende
92220 Bagneux
France

Acquéreur t

Pour en earnk psu, OScUS pe.tmmulerur preredure te or mura, l rerdépa98ourss sur se /aques nejeuc, H 9/ruenrtdTreurmalmr runound surhe requns eS89is% sur
domet H p,r99 OSdda s punm/.uun des ,Sq.es n,ajeoe mes p#n.86
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8C’E
9 RU Savador

92220 aagneua
Cornmade M BE%HP.RRY MENOIlE

AND5T1CS IUUDHIUERS Rr. 920405398 - Pe 9111

Prescriptions de travaux

Aucirre

Documents de référence

) Règlement du RI 11.3 Dû à des cavliès anthroplques (carrières, sapes, muches), approuvé le 07/08/1985

Sauf mention oru9aim, ces decumenrs font lobiet dun fine, cumpié,nentém violent et r9qrarblé auprès éipreolarwre qui vous s fejsrd car ERS’.

Conclusions

LElat des Risques dékvté par 802E en daté de 10112/2021 fait apparaflre que la commune dans laque9e se trouve ta bien biO
tobjet Sun artélé préfectoral n’DCPPAT-2021)-78 en daté du 2810712020 en matière dobugation dnforma9cn Acquéreur
Locataire sur bis Rieques Nabirebi Miniers et Technologiques.

Selon les Infonnations mises à dieposidon dans bi Dossier Communai dlnfonnation bi BIEN est ainsi concerné par

- Le risque Menvement de terrain DO à des cavités anthropklues (carrières, sapes, muches) et par la régbimanbidon du Ri 11.3
Mouvement de birrain approuvé le 07/08/1985
Aucune prescdptbin de travaux n’existe pou immeuble.

Le BIEN est égabimentconœrn4 par
-L’aléa retraltgonflementdes argies (aléa Fort)

Sommaire des annexes
s Arrêté préfectoral n’ OCPPAT-2020-78 de 28 jUéet 2020

>Cartographies:

- Cartographie réglomenlatre du Ri li 309 à des cavités an#rropiques (carrières, sapos. muches), approuvé lé 07/08/1985

- Cartographie réglemembiwe de la sismicité

A tIre irdcadf, ras pléce aes,intes euprésenr ,spe,c

Société Scannez et téléchargez votre rapport Rapport

EDIT / TERNYNCK GREGORY « de rapport 920405388 R29 RUE DU VIADUC-92130 ISSY LES MOULINEAUX ERP 8 sur 13
Tel 0609.59 0080 I Mail gregory ternynck@bc2eCom - DDT 19 sur 25
Web edit bc2ecom JF
Siret 521 095 091 00026



CIb,,ié. •

REPuBLEOJJE FI4MÇA1SE

PREFET DES hAUTS-DE-SEINE

Arrêté préfectoral DCPPAT u° 2020- +-‘ du 28 JUiL. ZO2 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels, miniers et
technologiques majeurs sur la commune de Bagneux.

LE SECRETAIRE GENERAL CHARGE DE L’ADMINISTRATION
DE L’ETAT DANS LE DEPARTEMENT

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code général des collectivités territoriales;

‘Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5, L. 125-6, L. 1 25-7 et R. 125-23
àR. 125-27;

Vu le décret du 23 août 2016, portant nomination de M. Pierre SOUBELET en qualité de préfet
des Hauts-de-Seine (hors classe);

Vu le décret du 22 août 2017 portant nomination de Monsieur Vincent BERTON sous-préfet, en
qualité de secrétaire général de la préfecture des hauts-de-Seine;

Vu le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 qui a modifié l’application de l’information
acquéreur/tocataire suries secteurs d’information sur les sols (SIS);
Vu le décret du 21 avril 2020 portant admission à la retraite dc Monsieur Pierre SOU3ELET,
préfet des Hauts-de-Seine, à compter du 6 juillet 2020;

Vu l’arrêté ministériel du 19 mars 2013 modifiant l’arrêté du 13 octobre 2005 portant définition
du modèle d’imprimé pour l’établissement de l’état des risques naturels et technologiques;

Vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2017 modifiant l’arrêté du 19 mars 2013 portant définition
du modèle d’imprimé pour l’établissement de l’état des risques naturels et technologiques;

Vu l’arrêté préfectoral DDE/GEP n° 2006/058 du 7 février 2006 relatif à l’information des
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels, miniers et
technologiques sur la commune dc Bagneux, modifié par l’arrêté préfectoral DRIEA lDf 2011-2-
082 du 15 septembre2011,

Vu l’arrêté préfectoral du 26 mars 2019 relatif à la mise en place des SIS sur la commune de
Bagneux,

Vu l’arrêté préfectoral 2017-94 du 26 avril 2017 relatif à l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels, miniers et technologiques majeurs des
Hauts-de-Seine;

Société Scannez et téléchargez votre rapport Rapport j
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Considérant qu’en cas de vacance du poste de préfet, l’intérim est assuré par le secrétaire
général de la préfecture, conformément à l’article 45 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
modifié;

Considérant l’obligation d’information prêvue aux I et II de l’article L. 125-5 du code de
l’environnement;

Considérant l’obligation d’intégrer les SiS dans l’arrêté préfèctoral relatif l’information
acquéreurfiocataire, prévue à l’article R. 125-24-l. 30 du code de l’environnement;

Sur proposition du secrétaire général chargé de l’administration de l’État dans le département,

ARRÊTE

Article 1 : La commune de Bagneux est exposée aux risques naturels de me ivements de terrain
liés à la présence d’anciennes carrières souterraines, et comprend un ou plusieurs secteurs
d’information sur les sols fSIS)

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’établissement de l’état des risques naturels, miniers et
technologiques pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers,, prévu
aux articles L. 125-5 et L. 125-6 du code de l’environnement, Sont consignés dans le dossier
communal d’Information Acquéreurs-Locataires annexé au présent arrêté.

Ce dossier communal d’Information Acquéreurs-Locataires est constitué des pièces suivantes

d’une fiche de synthèse listant les risques naturels prévisibles et technologiques recensés
sur le territoire de la commune et les documents de référence attachés,

• de la carte du périmètre des zones de risques carrières ayant valeur de Plan de Prévention
du Risque.

La liste des SIS présents sur la commune de Bagneux est disponible sur le site
www.georisques.gouv.fi

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie de
Bagneux et en préfecture des Hauts-de-Seine,

Le dossier d’information est accessible sur le site internet de la direction régionale et
interdépartementale de l’énergie et de l’environnement (DRIEE) à l’adresse suivante:
http://www.driee.ile-de-france.develonpement-durable.ouv.fr/dcpartement-dcg-hauts-de-seiue
92-rl498.html.

Article 3 :_Lobligation d’information sur les sinistres prévue au 1V de l’article L. 125-5 du code
de l’environnement s’applique pour les communes présentant un arrêté portant reconnaissance de
l’état de catastrophe naturelle ou technologique. Ceux-ci sont consultables en préfecture des
Hauts-de-Seine et en mairie de Bagneux.

La liste de ces arrêtés est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr.
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Article 4 : Le présent arrté et le dossier communal d’information sont notifiés au maire de la
commune de Bagneux,

Une copie du présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre
départementale des notaires.

Le présent arrêté sera affiché en mairie dc Bagneux et publié au recueil des actes administratifs
de I’Etat dans le départemetit.

Article 5: Les arrêtés préfectoraux DDE/GEP n° 2006/058 du 7 février 2006 et DRIEA IDf
n°2011-2-082 du 15 septembre 2011 sont abrogés.

Article 6: Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours devant le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de l’affichage
du présent arrêté.

Article 7: Monsieur le secrétaire général chargé de t’administration de l’État dans le
département, Monsieur le directeur régional sÇ interdépartemental de l’énergie et de
Penvironnement d’Îlede-France et Madame la maire’4 la commune de Bagneux sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’application du prés t été.

se étafre général ‘

chargé de’1’.adini3tration
de l’Etkt dans le département,

—

Vincent BERTON
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